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RAPPORT DE LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Introduction
1. La douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone s’est tenue au Centre international de conférences de Ouagadougou (Burkina Faso) du 11 au 14 décembre 2000.  Elle a été scindée en une réunion préparatoire, les 
11 et 12 décembre, et une réunion de haut niveau, les 13 et 14 décembre.

I.  OUVERTURE DE LA REUNION
2. La partie préparatoire de la douzième Réunion des Parties a été ouverte par son Coprésident, 
M. Milton Catelin (Australie) le 11 décembre 2000 à 10 heures.  Des déclarations liminaires ont été faites par M. Fidèle Hien, Ministre burkinabé de l’environnement et de l’eau, et M. Michael Graber, chargé du Secrétariat de l’ozone, qui s’exprimait au nom du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), M. Klaus Töpfer.

3. Dans son allocution d’ouverture, M. Hien a souhaité la bienvenue dans son pays à tous les participants et s’est déclaré fier et reconnaissant de l’honneur que les Parties avaient fait au Burkina Faso dans la décision XI/29, en acceptant la proposition de son pays d’accueillir la douzième Réunion des Parties.  Il a considéré l’attention accordée au Burkina Faso par l’Organisation des Nations Unies comme un signe d’encouragement au peuple burkinabé dans ses efforts visant à mettre en œuvre les nombreux programmes de protection de l’environnement.  Depuis des décennies, son pays était confronté au problème de la dégradation des sols et de la détérioration de l’environnement, du fait de la désertification.  Cela dit, alors que la population n’avait cessé de lutter pour réaliser l’autosuffisance alimentaire, d’autres problèmes avaient surgi, tels que la pollution ou l’aggravation de la dégradation de l’environnement, et ils avaient eu des conséquences néfastes sur la santé de la population.  Les problèmes environnementaux pouvaient être imputés essentiellement à une urbanisation rapide mais mal conçue, la diversification de la production et l’absence d’infrastructures adéquates.

4. La Constitution de 1991 mettait l’accent sur les préoccupations d’ordre écologique.  Le Burkina Faso était signataire des principaux accords relatifs à l’environnement, tels que la Convention sur la diversité biologique, la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et le Protocole de Montréal.  En outre, le Burkina Faso avait ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague – ce qui témoignait de sa conviction que tous les pays du monde, aussi bien ceux du Nord que du Sud, devaient assumer le devoir de mieux protéger l’environnement mondial, quels que soient leurs propres problèmes.  Une telle conception du meilleur moyen de s’attaquer aux problèmes environnementaux mondiaux expliquait l’attitude positive de l’Afrique vis-à-vis des accords internationaux, et, en particulier, de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal.

5. M. Hien a décrit certains des efforts consentis et des activités entreprises par le Burkina Faso, en coopération avec le PNUE et d’autres organismes d’exécution, pour l’application du Protocole de Montréal et la protection de la couche d’ozone, et a souligné que ces efforts devaient être poursuivis et étendus au secteur non structuré, qui avait une certaine importance dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation.  Pour finir, il a signalé les nombreux domaines complexes que comportait l’ordre du jour de la réunion en cours et a souhaité à tous les participants un plein succès dans leurs délibérations, si importantes pour aider la communauté mondiale à faire des progrès en matière de préservation de la couche d’ozone.

6. M. Graber a souhaité la bienvenue aux participants au nom du Directeur exécutif du PNUE, et a exprimé sa gratitude au Gouvernement burkinabé pour les efforts qu’il avait déployés dans l’organisation de la réunion.

7. La première question de fond de l’ordre du jour était une proposition tendant à modifier l’article 2H du Protocole, afin de rectifier une erreur technique de rédaction dans les ajustements adoptés à Beijing.  Un projet de décision et des propositions d’ajustements avaient été élaborés par le Groupe de rédaction juridique.  Les Parties étaient également saisies de propositions d’ajustements supplémentaires au calendrier d’élimination progressive des HCFC pour les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5.

8. Indiquant que le Président du Comité d’application présenterait un rapport sur la communication des données pour 1997, 1998 et 1999, M. Graber a rendu hommage aux Parties pour leur excellente performance en matière de communication de données, qui n’aurait pas été possible sans les efforts concentis par les services nationaux de l’ozone et les réseaux régionaux, et l’appui qu’ils avaient reçu du Fonds multilatéral.  Il a rappelé aux Parties qu’il leur fallait poursuivre leurs efforts en matière de communication de données et respecter la date limite du 30 septembre chaque année.

9. Après avoir évoqué le nombre de nouvelles Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal, M. Graber a signalé que les Parties étaient saisies d’un projet de décision concernant la stratégie à long terme en matière de techniques d’élimination et de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, ainsi que d’un projet de décision sur la prévention du commerce illicite des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de produits contenant de telles substances.  Parmi les autres questions à l’ordre du jour, il a mentionné les nouvelles substances chimiques qui appauvrissent la couche d’ozone, le reclassement des Parties aux fins de l’article 5 et les mesures destinées à faciliter le remplacement des inhalateurs à doseur à base de CFC.  Enfin, les Parties devraient décider des dates et du lieu de leur treizième Réunion.

II.  QUESTIONS D’ORGANISATION

A.  Participation
10. Les représentants des Parties suivantes ont participé à la Réunion des Parties : Afrique du Sud, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador, Equateur, Etats-Unis d’Amérique, Ethiopie, Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Guinée, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Iran (République islamique d’), Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République de Corée, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Singapour, Slovaquie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Zambie, Zimbabwe et Communauté européenne.

11. Les pays non Parties ci-après étaient représentés : Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Saint-Siège.

12. Ont également participé à la réunion les organismes et les institutions spécialisées des 
Nations Unies ci-après : Secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal, Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Division des Conventions sur l’environnement du PNUE, Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie du PNUE, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN), Banque mondiale, Organisation météorologique mondiale (OMM).

13. Etaient également représentées les organisations et institutions intergouvernementales et non gouvernementales suivantes : Agence intergouvernementale de la francophonie, American Lung Association, Commission Union économique et monétaire ouest africaine, Environmental Investigation Agency, Glaxo Wellcome, Greenpeace International, Indian Chemical Manufacturers Association, Industrial Technology Research Institute (ITRI), International Pharmaceutical Aerosol Consortium, Japan Fluorocarbon Manufacturers Association, Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection, Japan Refrigeration and Air-Conditioning Industry Association, Matsushita Electric Industrial Co. Ltd., Navin Fluorine Industries, Otsuka Pharmaceutical Co. Ltd., PREC Institute Inc., R&M Consultancy Inc., Refrigerant Gas Manufacturers’ Association, Trane Company.
B. Bureau

14. M. Milton Catelin (Australie) et M. John Ashe (Antigua-et-Barbuda), Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal, ont assumé les fonctions de coprésidents de la partie préparatoire de la douzième Réunion des Parties.

C. Adoption de l’ordre du jour

15. Le Coprésident a signalé que le point 3 h) de l’ordre du jour provisoire (UNEP/OzL.Pro.12/1) avait été retiré à la demande de la Partie concernée.

16. Donnant suite à une proposition présentée par un représentant s’exprimant au nom de l’Union européenne et ses Etats membres, la Réunion a décidé d’inscrire à son ordre du jour un nouveau point 3 c) sur les inhalateurs à doseur.

17. Donnant suite à une proposition présentée par un représentant s’exprimant au nom d’un groupe régional, la Réunion a décidé d’examiner la proposition relative au commerce illicite des CFC au titre du point 3 i) de son ordre du jour modifié.

18. Un membre du Secrétariat a mentionné la demande de la Slovénie d’être retirée de la liste des pays en développement.  Cette demande a été inscrite sous le point 3 l) de l’ordre du jour modifié.

19. L’ordre du jour ci-après de la partie technique de la Réunion a été adopté, tel que modifié, sur la base de l’ordre du jour provisoire qui avait été distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro.12/1.

I.
Réunion préparatoire (11 et 12 décembre)


1.
Ouverture de la Réunion :



a)
Déclaration d'un représentant du Gouvernement burkinabé;



b)
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE).


2.
Questions d'organisation :



a)
Adoption de l'ordre du jour;



b)
Organisation des travaux.

3. Examen des questions de fond et des projets de décision :

a) Ajustement proposé au Protocole de Montréal concernant la substance réglementée inscrite à l’Annexe E;

b) Nécessité de nouveaux ajustements au calendrier d’élimination progressive des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) pour les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5;

c) Inhalateurs à doseur;



d)
Désignation :

i) Des membres du Comité d'application;

ii) Des membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral;

iii) Des Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée pour les années à venir;



e)
Communication des données;



f)
Ratification de la Convention, du Protocole et de ses amendements;



g)
Evaluation par le Groupe de l’évaluation technique et économique d’une stratégie à long terme de collecte, de stockage, d’élimination et de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des équipements contenant de telles substances;

h)
Demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles;

i)
Prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de produits contenant de telles substances;

j) Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone – information relative à l’hexachlorobutadiène;

k) Demande d’inscription du Kirghizistan sur la liste des Parties classées parmi les pays visés à l’article 5 du Protocole de Montréal;

l) Demande de retrait de la Slovénie de la liste des pays en développement visés à l’article 5 du Protocole de Montréal;

m) Questions diverses.

4. Questions relatives au respect du Protocole de Montréal examinées par le Comité d’application.

5. Etats financiers et budget du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal.

D.  Organisation des travaux
20. La Réunion a décidé de suivre la procédure ordinaire, sauf pour le point 3 a) de son ordre du jour, qui ne serait pas examiné avant le mercredi 13 décembre.

III. EXAMEN DES QUESTIONS DE FOND ET DES PROJETS DE DECISION

A.  Ajustement proposé au Protocole de Montréal concernant la substance réglementée 

inscrite à l’Annexe E

21. M. Patrick Széll, Président du Groupe de rédaction juridique, a présenté un projet de décision et proposé un ajustement au Protocole de Montréal concernant la substance réglementée inscrite à l’Annexe E.  Il a dit ne pas souhaiter répéter les longues explications qu’il avait données lors de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée qui s’était tenue à Genève en juillet, lesquelles étaient entièrement reprises dans le rapport de cette réunion.  En résumé, toutefois, l’ajustement proposé était destiné à corriger une petite erreur technique que le Groupe de rédaction juridique, à la onzième Réunion des Parties, avait commise dans l’ajustement de Beijing, dans lequel un seul paragraphe de l’article 2H avait été modifié, les changements qui devaient en découler pour deux autres paragraphes ayant été omis.  Une conséquence fortuite de cette erreur technique de rédaction était que le chiffre figurant au 
paragraphe 5 de l’article 2H pour le calcul des besoins intérieurs fondamentaux était de 15 % de la production de 1991, alors que dans l’intention des Parties ce taux aurait dû être de 10 %.

22. Le Président du Groupe de rédaction juridique s’est dit conscient que tout ajustement adopté lors de la douzième Réunion n’entrerait en vigueur qu’en juin 2001 et n’aurait donc effet que pendant une période de six mois, à savoir de juin à décembre 2001.  Des représentants ont fait valoir qu’en raison de la brièveté de cette période, de l’improbabilité d’un dépassement, dans la pratique, de ce plafond de 10 % et des difficultés que certains pays éprouveraient à amender leur législation nationale à temps, il serait préférable de ne pas procéder à un ajustement officiel, comme proposé par le Groupe de rédaction juridique.  La Réunion des Parties souhaiterait peut-être étudier l’opportunité de rechercher une autre solution à ce problème.

23. Le représentant de la Communauté européenne a ensuite présenté un projet de décision destiné à résoudre le problème sans avoir à procéder à un ajustement.  La réunion préparatoire a décidé de recommander à la réunion de haut niveau d’adopter ce projet de décision, tel que modifié.

B. Nécessité de nouveaux ajustements au calendrier d’élimination progressive des 

hydrochlorofluorocarbones (HCFC) pour les Parties visées 

au paragraphe 1 de l’article 5

24. Le représentant de la Communauté européenne a présenté une proposition de la Communauté visant à apporter un ajustement au Protocole de Montréal concernant la consommation de HCFC par les pays en développement (UNEP/OzL.Pro.12/8, projet de décision XII/2 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/20/3, par. 51 à 57).  La Communauté européenne était consciente de la crainte de nombreux pays en développement que cette proposition ne perturbe la transition à des solutions sans CFC et n’enfreigne les engagements qu’ils avaient déjà pris avec leurs industries.  Elle était donc prête à faire preuve de souplesse dans l’examen de la question, s’agissant notamment de la date de référence à retenir et des moyens à employer pour parvenir à éliminer les substances en cause d’ici l’an 2040.  L’intervenant a proposé que le Groupe de l’évaluation technique et économique étudie la question.

25. Un grand nombre de représentants ont souligné leur hostilité à la proposition soumise par la Communauté européenne, estimant qu’il serait prématuré de modifier le calendrier de transition prévu dans l’Amendement de Beijing.  Les industries qui avaient fortement investi dans la conversion aux HCFC ne pouvaient pas se reconvertir à nouveau avant d’avoir rentabilisé leurs investissements.  Une telle démarche serait mal perçue en cette période critique et elle risquerait de surcroît d’empêcher certains pays en développement de respecter leurs engagements en matière d’élimination.

26. L’observateur d’une organisation non gouvernementale écologique a fait observer qu’il existait des raisons valables, tant du point de vue de l’environnement que du point de vue commercial, pour que les pays en développement accélèrent l’élimination des HCFC et évitent d’investir dans des techniques de transition recourant à ces substances.  Un certain nombre de grandes entreprises fabriquant et utilisant du matériel de réfrigération avaient déjà annoncé qu’après 2004 elles ne fabriqueraient et n’achèteraient plus de matériel contenant des HCFC.  Les pays en développement qui pouvaient sauter le stade des HCFC en retireraient des avantages commerciaux tout en évitant que leurs industries ne se retrouvent dans une impasse technologique.

27. Un groupe de contact, animé par M. Everton Vieira-Vargas (Brésil), a été constitué.  Plusieurs représentants ont souligné que la création de ce groupe ne préjugeait en rien l’issue des travaux sur la question, et ne remettait pas en cause la position des Parties à l’égard des HCFC.  Après une discussion au sein du groupe de contact, le représentant du Brésil a conclu que certaines Parties avaient encore des doutes quant à la portée, aux conséquences et à l’utilité de l’étude proposée, qui serait confiée au Groupe de l’évaluation technique et économique.  Les participants sont convenus de recommander à la réunion de haut niveau que le Groupe de travail à composition non limitée soit invité à poursuivre l’examen de la question à sa prochaine réunion.

C.  Inhalateurs à doseur

28. Un représentant de la Communauté européenne a présenté un projet de décision sur les mesures propres à faciliter la transition à des inhalateurs à doseur sans CFC (UNEP/OzL.Pro.12/8, projet de décision XII/3).  Il a signalé qu’à la suite de discussions au sein des deux groupes de contact à Genève, la Communauté avait reçu un grand nombre de propositions d’amendement fort utiles et qu’elle avait incorporé dans sa proposition plus d’une trentaine de suggestions de 15 Parties.  Le texte explicatif figurant en annexe au projet de décision s’était avéré utile, mais ne faisait pas partie du projet de décision lui-même, a-t-il précisé.  D’autres commentaires avaient été reçus après l’affichage de la décision révisée sur le site Web du Secrétariat de l’ozone, aussi serait-il peut-être utile de créer un nouveau groupe de contact pour examiner ces nouvelles suggestions ainsi que toute autre proposition qui pourrait être faite.

29. Plusieurs représentants ont souligné l’importance de la question à l’examen, vu l’augmentation de la demande d’inhalateurs émanant des asthmatiques et des victimes d’autres affections respiratoires dans le monde entier.  Cette demande croissante constituait une charge de plus en plus lourde pour le budget de la santé publique, et il fallait donc étudier de près les incidences économiques d’une transition à des inhalateurs à doseur sans CFC.  Un représentant a fait observer qu’il était important pour les petits pays importateurs d’inhalateurs à doseurs de conserver une certaine latitude pour pouvoir prendre leurs propres décisions au vu des paramètres sanitaires économiques et environnementaux de la transition aux inhalateurs à doseur sans CFC.  Un certain nombre de représentants de pays visés à l’article 5 et de pays à économie en transition ont souligné qu’il fallait prévoir un soutien financier et le transfert des technologies appropriées pour faciliter la transition à des inhalateurs à doseur sans CFC.  S’agissant du transfert des autorisations entre fabricants au titre des utilisations essentielles, un représentant a déclaré que, s’il en approuvait le principe, il n’en estimait pas moins qu’il fallait disposer d’une procédure de réexamen analogue à la procédure applicable au transfert de CFC entre Parties.

30. Un observateur d’une organisation non gouvernementale écologique a appelé l’attention sur le volume de CFC actuellement utilisé dans les inhalateurs à doseur et sur le fait que les solutions de remplacement faisant appel aux HFC contribuaient au réchauffement de la planète.  Il a rappelé que des produits de remplacement (inhalateurs à poudre sèche) étaient déjà disponibles et qu’ils étaient, dans bien des cas, au moins aussi efficaces que les autres inhalateurs.  Les inhalateurs faisant appel aux HFC ne pouvaient pas constituer une solution à long terme.  Cela dit, à court terme, les pays visés à l’article 5 avaient manifestement besoin d’une assistance financière pour les aider à éliminer les inhalateurs à doseur utilisant des CFC.

31. La Réunion est convenue de constituer un groupe de contact, présidé par la Communauté européenne, pour examiner plus avant le projet de décision.

32. Le représentant de la Communauté européenne a ultérieurement donné à la plénière un compte rendu des débats au sein du groupe.  La plénière a décidé de recommander l’adoption du projet de décision tel que modifié par le groupe de contact.

D. Désignation des membres du Comité d’application

E. Désignation des membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral

F. Désignation des Coprésidents du Groupe de travail à composition

non limitée pour les années à venir

33.
La réunion préparatoire a examiné des propositions visant à pourvoir des postes au sein du Comité d’application et du Comité exécutif du Fonds multilatéral ainsi que les postes de coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée pour les années à venir.  Elle est ensuite convenue de recommander à la réunion de haut niveau trois projets de décision sur cette question.

G. Communication des données

34. Un membre du Secrétariat de l’ozone a appelé l’attention sur un projet de décision concernant cette question (UNEP/Ozl.Pro12/8, projet de décision XII/7).  L’adoption de la décision a été recommandée à la réunion de haut niveau, sous réserve d’actualisation.

35. Le représentant des Bahamas a signalé que depuis plusieurs années son pays communiquait des données correctes mais que celles-ci n’étaient jamais fidèlement transcrites dans le rapport.  Il a proposé de travailler en étroite collaboration avec le Secrétariat de l’ozone pour résoudre ce problème.

36.
Le représentant d’Oman a déclaré que depuis la préparation du document UNEP/OzL.Pro.12/4, son pays avait communiqué ses données de référence pour les années 1995, 1996 et 1997 ainsi que les données de consommation annuelle jusqu’en 1999, trop longtemps différées.  Un membre du Secrétariat a accusé réception des données, indiquant qu’elles avaient depuis été incorporées dans la base de données du Secrétariat.

H.  Ratification de la Convention, du Protocole et de ses amendements

37. Un membre du Secrétariat de l’ozone a appelé l’attention sur un projet de décision concernant cette question (UNEP/OzL.Pro.12/8, projet de décision XII/8).  Il a souligné qu’il était impératif que le plus grand nombre possible de Parties ratifient tous les amendements au Protocole de Montréal.  

38. Le représentant de la Norvège a abondé dans ce sens, déclarant que son pays avait à présent ratifié tous les amendements.  L’instrument de ratification de l’amendement de Beijing avait été envoyé au dépositaire tout récemment.  Le représentant de la Jordanie a indiqué que son pays avait également ratifié l’Amendement de Beijing.

I. Evaluation par le Groupe de l’évaluation technique et économique d’une stratégie à 

long terme de collecte, de stockage, d’élimination et de destruction des substances 

qui appauvrissent la couche d’ozone et des équipements contenant de telles substances

39. Un membre du Secrétariat de l’ozone  a appelé l’attention sur un projet de décision concernant cette question (UNEP/Ozl.Pro.12/8, projet de décision XII/9), rappelant que le projet de décision initial avait été soumis par le Canada pour examen à la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

40. Un représentant a attiré l’attention sur quelques nouvelles propositions de modification du projet de décision.

41. Plusieurs représentants ont émis l’avis que le paragraphe 3 b) du projet de décision, portant sur la question des «liens possibles avec d’autres instruments internationaux» devrait explicitement mentionner la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination.  Divers autres représentants ont pensé que le paragraphe en question devrait également faire mention de la Convention sur les polluants organiques persistants, proposition qui a paru déplacée à d’autres représentants étant donné que ladite Convention n’était pas encore entrée en vigueur.  Un consensus s’est dégagé en faveur de l’utilisation d’un langage adéquat, notamment l’incorporation de l’expression «s’il y a lieu».

42. Répondant à une question, l’un des représentants qui avait demandé que mention soit faite de la Convention sur les polluants organiques persistants a précisé qu’il n’était nullement question d’inclure les substances qui appauvrissent la couche d’ozone, dont l’élimination et la destruction constituaient l’objet du projet de décision XII/9, dans la liste des polluants organiques persistants.

43. Le Président a indiqué qu’un texte révisé tenant compte des points de vues exprimés pendant les débats serait distribué.

44. A l’issue d’un débat, les participants ont convenu de transmettre à la réunion de haut niveau, pour adoption, un projet de décision sur une stratégie à long terme de collecte, de stockage, d’élimination et de destruction.

J. Demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles

45.
La réunion technique a décidé de transmettre le projet de décision sur les demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles recommandé par le Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro.12/8, projet de décision XII/10) à la réunion de haut niveau, pour approbation.

K. Prévention du commerce de substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
et de produits contenant de telles substances

46. Le représentant de la Pologne, s’exprimant au nom du groupe des pays d’Europe centrale et orientale, a présenté un projet de décision révisé sur la surveillance du commerce international et la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone ainsi que de mélanges et produits contenant de telles substances.  Il a remercié les nombreux représentants qui avaient fait des observations depuis les débats sur la question à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée tenue à Genève, et a expliqué les modifications qui avaient été apportées au texte.  Celles-ci consistaient notamment à substituer la proposition initiale de création d’une équipe spéciale par une demande tendant à ce que le Secrétariat formule des recommandations sur la meilleure démarche à adopter à la réunion suivante du Groupe de travail à composition non limitée, après consultation avec les organisations pertinentes.  Les autres modifications visaient à inclure, parmi les questions à examiner, la possibilité d’introduire une marque ou un identificateur du producteur ainsi que d’élaborer des directives à l’intention des autorités douanières indiquant comment procéder en cas de saisie aux frontières de substances qui appauvrissent la couche d’ozone faisant l’objet d’un commerce illicite.

47. Plusieurs représentants se sont déclarés en faveur de la proposition et ont félicité la Pologne pour avoir soulevé la question et avoir organisé des consultations informelles.  Le représentant de la France a fait observer que l’introduction de mesures de contrôle dans le nouveau règlement de la Communauté européenne sur les substances qui appauvrissent la couche d’ozone contribuerait à lutter contre le commerce illicite et a déclaré que la Communauté européenne préparait actuellement un manuel à l’usage des agents des douanes, qu’elle communiquerait volontiers aux Parties.  Le Représentant de l’Argentine a également indiqué que son pays avait élaboré, en consultation avec les autorités douanières, un document qu’il soumettrait au Secrétariat.

48. Deux représentants ont proposé de légères modifications au libellé de la décision, que le représentant de la Pologne a acceptées, et la décision a été transmise à la Réunion des Parties.  A la lumière des débats, la représentante de la Barbade a déclaré que ses préoccupations avaient été prises en compte dans le projet de décision révisé et qu’elle retirait par conséquent son propre projet de décision visant à lutter contre l’exportation de produits et d’équipements mal étiquetés.

L. Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone – information 
relative à l’hexachlorobutadiène 

49. Le représentant du Canada a présenté un rapport sur une nouvelle substance qui appauvrit la couche d’ozone, l’hexachlorobutadiène, qui selon lui présentait un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone relativement réduit (0,07) mais qui était rejetée dans l’environnement dans des quantités relativement importantes.

50. L’observateur d’une organisation non gouvernementale de défense de l’environnement a proposé qu’il soit pris en acte de l’intention des Parties d’ajouter de nouvelles substances présentant un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone aux annexes du Protocole de Montréal dès que possible et que les Parties envisagent l’introduction d’une clause générale visant à éliminer rapidement de telles substances.

51. La réunion technique a décidé de recommander à la réunion de haut niveau de transmettre le rapport canadien au Groupe de l’évaluation technique et économique afin qu’il l’examine dans une perspective mondiale, conformément à la décision IX/24.

M. Demande d’inscription du Kirghizistan sur la liste des Parties classées parmi 
les pays visés à l’article 5 du Protocole de Montréal

52. Un membre du Secrétariat de l’ozone a informé la réunion que le Kirghizistan avait demandé à être inscrit sur la liste des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal.  La réunion technique a décidé de recommander à la réunion de haut niveau d’approuver cette demande.

N.  Demande de retrait de la Slovénie de la liste des pays en développement

visés à l’article 5 du Protocole de Montréal

53. Un membre du Secrétariat de l’ozone a fait savoir que la Slovénie avait demandé à être retirée de la liste des pays en développement visés à l’article 5 du Protocole de Montréal.  La réunion technique a décidé de recommander à la réunion de haut niveau d’approuver cette demande.

O. Questions diverses

Modification de la composition du Groupe de l’évaluation technique et économique

54. M. Suely Carvalho, Coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique, a demandé l’approbation d’un certain nombre de changements dans la composition du Groupe : remplacement de 
M. Rodríguez Cabana et M. Tom Batchelor par M. Jonathan Banks comme Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle;  remplacement de M. Jorge Corona par M. Ahmad H. Gaber comme coprésident du Comité des choix techniques pour les solvants;  désignation de 
M. K. Madhava Sarma comme membre du Groupe en qualité d’expert principal.

Composition du Groupe de l’évaluation scientifique

55. Le représentant du Nigéria, parlant au nom du Groupe africain, a tenu à ce qu’il soit pris acte de ses remerciements à M. Pieter Aucamp pour son travail acharné comme coprésident du Groupe de l’évaluation scientifique depuis 1992.  Le Groupe africain désignait unanimement M. Ayite-Lo Ajavon, du Bénin, pour le remplacer comme membre du Groupe de l’évaluation scientifique et comme coprésident de ce même groupe à compter de janvier 2001.  La réunion a approuvé la nomination de 
M. Ajavon.
Agents de transformation

56. Le représentant de l’Inde a présenté un projet de décision sur les agents de transformation destiné à clarifier la définition des agents de transformation en tant que substances réglementées aux termes du paragraphe 4 de l’article premier du Protocole.  Il a noté que la décision X/14 avait spécifié que l’expression “agents de transformation” devait s’entendre comme désignant l’utilisation de substances réglementées pour une liste précise d’applications, mais que certaines Parties et le Fonds multilatéral avaient interprété la décision comme impliquant que l’utilisation des agents de transformation n’était devenue une utilisation réglementée qu’après que la décision avait été adoptée.  Il pensait que la décision devrait être interprétée comme signifiant que l’utilisation des agents de transformation devrait être considérée comme une utilisation réglementée depuis 1990.
57. Un autre représentant a été d’avis que cette interprétation n’était pas correcte, et que le projet de décision cherchait à confirmer quelque chose qui n’était pas vrai.  La réunion est convenue que le Groupe de travail à composition non limitée examinerait la question à sa vingt et unième réunion, en 2001.
Coordination entre le Secrétariat de l’ozone et le secrétariat du Fonds multilatéral

58. Le représentant des Etats-Unis s’est dit préoccupé de la possibilité d’un manque de coordination entre le Secrétariat de l’ozone et le secrétariat du Fonds multilatéral dans les arrangements administratifs concernant l’organisation consécutive de la réunion du Comité exécutif du Fonds multilatéral et de la Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  Il a suggéré que le rapport de la Réunion des Parties exhorte les deux secrétariats à coordonner les arrangements dans toute la mesure possible et, si c’était faisable et avantageux pour les Parties, cherche à négocier des accords conjoints avec le lieu d’accueil.  Un autre représentant, partageant les préoccupations des Etats-Unis, a estimé que la question devrait faire l’objet d’une décision de la Réunion des Parties, et la réunion est convenue d’examiner une telle décision.
Utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone pour le contrôle de la qualité de l’eau

59. Le représentant de la Communauté européenne a commenté le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur l’utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone pour le contrôle de la qualité de l’eau.  Il a fait observer que beaucoup de pays avaient des prescriptions rigoureuses pour ce contrôle, et qu’un certain nombre de normes internationales étaient fondées sur l’utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone pour ces contrôles.  Bien que des normes internationales ne reposant pas sur l’utilisation de ces substances fussent en cours de rédaction, il faudrait inévitablement un certain temps pour les mettre au point, les introduire et les appliquer.  En réponse à une demande de clarification, il a indiqué qu’il ne préconisait pas une révision de la date limite de 2002 convenue pour mettre fin à la dérogation mondiale concernant les substances appauvrissant la couche d’ozone utilisées à ces fins.  Il voulait simplement que les Parties sachent qu’il ne serait peut-être pas possible d’éliminer les substances utilisées à ces fins avant la date limite.
Commerce de produits contenant des CFC

60. Un observateur d’une organisation non gouvernementale de défense de l’environnement s’est dit préoccupé par le fait qu’à la connaissance de son organisation, des réfrigérateurs contenant des CFC produits dans une Partie visée à l’article 5 étaient importés dans une Partie non visée à l’article 5, et que d’autres Parties étaient peut-être aussi impliquées.  Il était difficile de savoir si l’importation de produits contenant des CFC dans des Parties non visées à l’article 5 était permise aux termes du Protocole, aussi 
a-t-il prié instamment toutes les Parties de prendre des mesures pour empêcher ce commerce.  Le Coprésident de la réunion a observé que si les apports des organisations non gouvernementales aux réunions étaient précieux, elles ne devraient pas pour autant saisir cette occasion pour formuler des accusations précises contre des Parties.

Réunion extraordinaire du Bureau de la cinquième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone
61. Le Président du Bureau de la cinquième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone a fait rapport sur les travaux de la réunion extraordinaire du Bureau tenue à Ouagadougou le 12 décembre 2000, en ce qui concerne l’application de la décision V/3 adoptée par la Conférence des Parties à sa cinquième réunion.

62. La réunion préparatoire a pris note du rapport (UNEP/OzL.Conv.5/Bur.1/2).

Remerciements au Secrétariat de l’ozone
63. Le Secrétariat a tenu à saluer l’initiative louable de la Suisse, qui avait fourni au Burkina Faso un appui financier pour organiser au mieux la réunion en cours.  Il a également tenu à remercier l’Allemagne, le Canada, la Finlande, les Pays-Bas et la Suède, qui avaient aussi fourni un appui financier à cet effet.

IV. QUESTIONS RELATIVES AU RESPECT DU PROTOCOLE


DE MONTREAL EXAMINEES PAR LE COMITE D’APPLICATION 

64. M. Mamadou Diallo Iam (Mali), Président du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, a présenté un résumé du rapport du Comité sur sa vingt-cinquième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/25/2).

65. Il a attiré l’attention sur les observations d’un observateur d’Israël selon lequel, après avoir fait état d’une augmentation de 3 % de la consommation de bromure de méthyle en 1998, Israël avait obtenu en 1999 une réduction de 31 %, contre un engagement de 25 %.  Il a noté qu’une déclaration avait été reçue de la Communauté européenne s’engageant à clarifier dans les plus brefs délais les données sur son utilisation du tétrachlorure de carbone.

66. M. Diallo Iam a dit que le Comité s’était dit fort préoccupé que la Fédération de Russie n’ait pas respecté son engagement d’éliminer les CFC, conformément à la décision X/26, et ait stocké de grandes quantités de CFC.  Le Comité avait été informé par un observateur de la Fédération de Russie qu’il était prévu de fermer toutes les installations de production de CFC au plus tard le 20 décembre 2000, et il attendait avec intérêt de recevoir un rapport confirmant la chose.

67. M. Diallo Iam a ensuite appelé l’attention sur le fait que l’Inde avait indiqué que les niveaux d’utilisation de CFC-11 dans son secteur des mousses étaient sensiblement supérieurs à ce qui avait été précédemment déclaré, ce qui affectait à la fois ses données actuelles et ses données de référence.  La raison en était la présence de CFC-11 dans des polyols prémélangés, tant produits dans le pays qu’importés, qui n’avaient pas été précédemment détectés.  Après avoir entendu des commentaires d’un observateur de l’Inde, le Comité est convenu d’appeler l’attention de l’Inde sur la décision 
I/12 A, alinéa e) iii), indiquant clairement que les polyols prémélangés devaient être considérés comme un produit relevant du Protocole de Montréal, de sorte que les CFC contenus dans des polyols ne devraient pas être comptés comme une consommation du pays importateur.  Le représentant de l’Inde a exprimé l’avis que les polyols mélangés avec des CFC utilisés dans le secteur des mousses devraient être considérés comme une matière première, pas comme un produit.  Des projets avaient été ou devaient être financés pour éliminer les CFC dans les industries utilisant des polyols mélangés avec les CFC, et ils pourraient aboutir à une réduction actuelle ou future de la consommation supérieure aux données de référence présentées par le pays.  En ce cas, cela ne poserait plus de problème.  Un autre représentant a appuyé les conclusions du Comité d’application et a estimé que la question technique soulevée par l’Inde concernant la possibilité d’un financement de projets connexes devrait être traitée dans une autre enceinte.

68. Après la présentation du rapport du Comité d’application, la réunion préparatoire a recommandé à la réunion de haut niveau d’adopter les projets de décision communiqués par le Comité concernant une demande du Kirghizistan d’être inscrit sur la liste des pays en développement aux fins du Protocole, une demande de la Slovénie d’être retirée de la liste des pays en développement, le mandat du Comité et de son bureau, et la poursuite de l’assistance du Fonds pour l’environnement mondial aux pays à économie en transition.

IV. ETATS FINANCIERS ET BUDGET DU FONDS D’AFFECTATION SPECIALE DU 


PROTOCOLE DE MONTREAL

69. M. John Ashe (Antigua-et-Barbuda), Coprésident, parlant en sa qualité de président du sous-groupe qui avait été constitué pour examiner les budgets des fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal, a indiqué que le sous-groupe avait examiné les budgets, et avait rédigé un projet de décision pour examen par la réunion.

70. Après un débat, la réunion est convenue d’adresser à la réunion de haut niveau, pour approbation, un projet de décision intitulé «Questions financières : rapport financier et budgets».

71. Le représentant de Cuba, parlant en sa qualité de Président du Bureau de la Convention de Vienne, a rappelé que la Conférence des Parties à la Convention de Vienne avait demandé à sa cinquième réunion, dans la décision V/3, que l’Organisation météorologique mondiale et le PNUE recherchent des moyens d’améliorer la formation et l’enregistrement des données de référence concernant l’ozone et le rayonnement UV-B et les recherches connexes dans les pays en développement, et il a dit qu’il souhaitait proposer qu’un capital de démarrage soit fourni par le Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne à hauteur de 10 % du coût budgété de cette entreprise, à savoir deux millions de dollars, et qu’une demande soit faite auprès de la Fondation des Nations Unies pour qu’elle prenne à sa charge le reste des dépenses.

72. Le Coprésident a souligné que cette proposition devait être examinée par la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, mais que la présente Réunion des Parties au Protocole de Montréal pouvait en prendre note.

V.  REUNION DE HAUT NIVEAU

A.  Séance d’ouverture

73. Le débat de haut niveau de la douzième Réunion des Parties s’est tenu les 13 et 14 décembre 2000.  M. Blaise Compaore, Président du Burkina Faso, M. Klaus Töpfer, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), M. Roberto Stadthagen Vogl, Président du Bureau de la onzième Réunion des Parties, et M. Zephirin Diabre, Administrateur associé du Programme des Nations Unies pour le développent (PNUD), ont fait des déclarations liminaires.

74. M. Blaise Compaore, Président du Burkina Faso, a déclaré la réunion ouverte le 13 décembre 2000, à 10 heures.  Il a souhaité la bienvenue aux participants et a remercié toutes les personnes qui avaient contribué à l’organisation de la réunion.

75. Il a souligné que l’Afrique, en dépit de son faible niveau de développement et de sa vulnérabilité dans plusieurs domaines, entendait collaborer avec tous les pays pour promouvoir la mise en œuvre du Protocole de Montréal.  Le Burkina Faso subissait de plein fouet les conséquences de la désertification, aussi attachait-il une grande importance à la promotion de l’interaction et de la synergie entre les conventions relatives à l’environnement, dont il avait ratifié un bon nombre.

76. Afin de s’attaquer aux problèmes liés à la pauvreté et au manque de sécurité alimentaire, le Burkina Faso avait besoin d’une assistance financière accrue, de savoir-faire et de techniques appropriées, qui constituaient le seul moyen d’assurer la protection de l’environnement et la réalisation du développement durable.  Les enjeux étaient importants dans le domaine de l’environnement et il faudrait éviter les revers tels que celui dû au manque de volonté politique et de solidarité enregistré récemment à la Conférence de La Haye sur les changements climatiques.

77. M. Klaus Töpfer, Directeur exécutif du PNUE, a rendu hommage au gouvernement hôte pour l’organisation de la réunion, qui se tenait opportunément en Afrique, un continent confronté à de nombreux problèmes d’environnement.  Il a également exprimé sa gratitude à tous les pays donateurs qui avaient apporté un appui en la matière.

78. Il a noté les décisions historiques prises en 1998 dans le cadre du Protocole de Montréal et de la Convention sur les changements climatiques, qui avaient axé le travail de leurs organes scientifiques et techniques sur les hydrofluorocarbones, mettant ainsi en évidence la nécessité d’améliorer autant que possible l’efficacité des accords relatifs à l’environnement et la synergie entre ces accords.

79. L’élargissement du trou d’ozone antarctique, que les observations scientifiques confirmaient, semblait s’accentuer du fait des changements climatiques, d’où la nécessité d’œuvrer pour éviter que la couche d’ozone ne s’appauvrisse davantage.

80. Beaucoup avait été fait depuis l’adoption du Protocole de Montréal, en particulier s’agissant de la réduction de la production de CFC, de la communication des données, des travaux des groupes d’évaluation et du financement du Fonds multilatéral, qui était assisté par ses organismes de coopération et les groupes nationaux de l’ozone.  Ces initiatives devaient être complétées par le renforcement des systèmes d’autorisation, de gestion des importations et de formation, ainsi que de transfert de technologie et des compétences nécessaires pour mettre celle-ci à profit.

81. La question du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone était à l’ordre du jour de la réunion, ce qui soulignait la nécessité de la compatibilité entre politiques commerciales et environnementales.  Les codes douaniers harmonisés, qui étaient élaborés conjointement sous les auspices de sept accords internationaux, constituaient l’un des moyens de résoudre ce problème.

82. M. Roberto Stadthagen Vogl, Président du Bureau de la onzième Réunion des Parties, a noté que malgré les progrès importants réalisés au cours de la dernière décennie, depuis l’adoption de la Déclaration d’Helsinki en 1989, les Parties étaient confrontées à un certain nombre de difficultés dans la mise en œuvre du Protocole de Montréal.  Alors que tout semblait indiquer que les pays en développement respecteraient les objectifs en matière d’application des mesures de réglementation en matière de production et de consommation de CFC, l’introduction de nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone était un sujet de préoccupation.  Quatre nouvelles substances chimiques appauvrissant la couche d’ozone qui n’étaient pas réglementées par le Protocole de Montréal étaient commercialisées dans de nombreux pays;  par exemple, plus de 10 000 tonnes d’héxachlorobutadiène seraient produites chaque année par au moins un pays.  Une autre difficulté résidait dans le commerce illicite de substances chimiques qui appauvrissent la couche d’ozone, des produits contenant des CFC et des halons.  Ce grave problème devait être traité non seulement par la Réunion des Parties, mais également par chaque pays.

83. Au cours de son mandat en tant que Président, seule une Partie, le Chili, avait ratifié l’Amendement de Beijing;  32 Parties, y compris l’ensemble des Etats membres de la Communauté européenne, avaient ratifié l’Amendement de Montréal, 12 Parties avaient ratifié l’Amendement de Copenhague, six Parties avaient ratifié l’Amendement de Londres et trois pays étaient devenus Parties au Protocole de Montréal et à la Convention de Vienne.  M. Stadthagen Vogl a exprimé l’espoir que les Parties continueraient de ratifier les amendements aux Protocoles pour montrer que leur attachement à la reconstitution de la couche d’ozone était réel.

84. Parmi les autres difficultés auxquelles on continuait de se heurter, il a cité l’interaction croissante entre les changements climatiques et l’appauvrissement de la couche d’ozone, ce qui nécessitait d’intensifier encore la coopération entre les groupes du Protocole de Montréal, le groupe intergouvernemental sur les changements climatiques et les organes subsidiaires de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.  Seules la coopération et la conscience du fait que l’atmosphère de notre planète était unique permettraient la régénération totale de la couche d’ozone et la protection du climat mondial pour les générations actuelles et futures.

85. M. Zephirin Diabre, Administrateur associé au PNUD, a loué les efforts entrepris par la population burkinabé pour concilier les objectifs du développement humain et la protection de l’environnement dans un contexte de ressources limitées et de pauvreté généralisée.  Des résultats remarquables avaient été obtenus dans le domaine de la lutte contre les feux de savane, l’érosion des terres et la promotion des cultures ne portant pas atteinte à l’écosystème.  Mais des difficultés demeuraient encore, dont l’une des plus importantes était le lien profond entre les menaces qui guettaient l’environnement et la pauvreté.

86. Le Protocole de Montréal s’était avéré l’un des accords de protection de l’environnement les plus efficaces jamais conclus.  Un montant de plus d’un milliard de dollars avait déjà était engagé pour aider les pays en développement à faire la difficile transition vers l’utilisation de substances respectueuses de la couche d’ozone.  Nombreux parmi eux avaient réussi à respecter le gel de la consommation des CFC en 1999, plusieurs autres seraient sans doute en mesure d’appliquer les mesures de réglementation des CFC et du halon pour 2005, mais il semblait qu’un certain nombre de pays éprouveraient des problèmes à respecter les mesures de réglementation du bromure de méthyle.

87. Il fallait donc non seulement redoubler d’urgence d’efforts pour permettre à la couche d’ozone de se régénérer, mais également reconnaître qu’il existait un lien entre la protection de la couche d’ozone et les objectifs plus généraux en matière d’environnement et de développement. D’année en année, l’efficacité énergétique des équipements utilisés pour la conversion à des solutions respectueuses de la couche d’ozone ne cessait de s’améliorer, le Protocole de Montréal contribuant ainsi également à la poursuite d’un objectif essentiel du Protocole de Kyoto, celui d’utiliser plus efficacement l’énergie.  Cela dit, il y avait lieu de demeurer vigilant, car il était essentiel de s’assurer que les produits de remplacement des substances qui appauvrissaient la couche d’ozone ne causaient pas d’autres problèmes de santé, par exemple, du fait de la pollution des eaux.

B.  Election du Bureau de la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal 

88. A la séance d’ouverture de la réunion de haut niveau, conformément au paragraphe 1 de 
l’article 21 du règlement intérieur, le Bureau de la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone a été élu par acclamation :

Président : 
M. Milton Catelin (Australie)

Vice-Présidents : M. Fidèle Hien (Burkina Faso)


M. Mario S. Roño (Philippines)


M. Jiŕi Hlavaček (République tchèque)

Rapporteur : 
M. Roberto Stadthagen Vogl (Nicaragua)

E.  Adoption de l’ordre du jour

89. A la séance d’ouverture de la réunion de haut niveau, les Parties ont adopté l’ordre du jour suivant, établi sur la base de l’ordre du jour provisoire publié sous la cote UNEP/OzL.Pro.12/1, tel que modifié oralement lors de la réunion.

40. Ouverture de la réunion de haut niveau :



a)
Allocution de bienvenue du représentant du Gouvernement burkinabé;



b)
Déclaration du Directeur exécutif;



c)
Déclaration du Président de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

41. Questions d’organisation :

a)
Election du Bureau de la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal ;



b)
Adoption de l’ordre du jour ;



c)
Organisation des travaux;



d)
Vérification des pouvoirs.


3.
Exposés succincts des groupes d’évaluation.


4.
Exposés des représentants des organismes des Nations Unies et de la Banque mondiale.

5. Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal.

6. Exposé du Président du Comité d’application.

7. Déclarations des Chefs de délégation.

8. Rapport des Coprésidents de la réunion préparatoire et examen des décisions recommandées.

9. Dates et lieu de la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

10.
Questions diverses.

11.
Adoption du rapport de la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

12. Clôture de la réunion.

D.
 Vérification des pouvoirs

90.
S’exprimant au nom du Bureau, un membre du Secrétariat a fait savoir que le Bureau de la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal avait approuvé les pouvoirs des représentants de 69 Parties à la douzième Réunion des Parties, sur un total de 119 Parties représentées à la réunion.  Le Bureau avait également approuvé provisoirement la représentation de quatre Parties, étant entendu que celles-ci enverraient leurs pouvoirs au Secrétariat en temps voulu.  Il a été demandé aux Parties qui n’avaient pas encore réglé la question des pouvoirs de transmettre ces derniers au Secrétariat dès que possible.

E.
 Exposés succincts des groupes d’évaluation

91.
M. P. J. Aucamp, Coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique, a présenté le rapport du Groupe au nom des coprésidents.  Il a indiqué que la détermination du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone (ODP) des gaz à courte durée de vie posait problème, car leur temps de résidence dans l'atmosphère variait selon les saisons et le lieu d'émission.  Le concept normal d'ODP ne s'appliquait pas directement, et l'on pourrait donner soit une fourchette d'ODP, en fonction du lieu, soit une estimation de la perte d'ozone cumulée.

92.
Concernant le bromure de n-propyle, M. Aucamp a indiqué que la durée de vie dans l'atmosphère était de 11 à 14 jours et que l'ODP prévu se situait entre 0,0002 et 0,06 selon le lieu des émissions et la saison dans cet hémisphère.

93.
Il existait seulement une publication sur l'hexachlorobutadiène (HCBD) et l'étude effectuée par le Canada.  Actuellement, le Groupe n'avait pas assez d'informations pour déterminer un ODP pour le HCBD.

94.
Le processus d’élaboration du rapport d’évaluation 2002 du Groupe de l’évaluation scientifique avait déjà démarré.  Les demandes de désignation d’experts scientifiques avaient été envoyées en septembre 2000 et 32 pays avaient désigné leurs experts avant le 30 novembre 2000.  Le délai de désignation avait été étendu au 31 décembre 2000.  Un groupe directeur ad hoc d’experts scientifiques procéderait en mai 2001 à la nomination des auteurs et à l’établissement de l’aperçu, sous la direction des coprésidents.  Une première version du projet de rapport serait prête en octobre 2001 et la deuxième version serait établie d’ici février 2002.  Le processus international d'examen scientifique collégial par écrit débuterait en mars 2002, et l’examen collégial par un groupe d'experts se ferait en juin 2002.  Le rapport définitif serait prêt en janvier 2003, comme l’avaient demandé les Parties à leur onzième Réunion.

95.
Le représentant du Canada a exprimé sa reconnaissance à tous les pays pour les efforts de surveillance qu'ils avaient déployés afin de fournir des données sur les processus ayant lieu à l'intérieur de la couche d'ozone.  Il a tout particulièrement remercié les Pays-Bas pour le travail qu'ils avaient réalisé, qui avait permis de mieux comprendre les effets de l'appauvrissement de la couche d'ozone.

96.
M. Jan C. van der Leun, Coprésident du Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement, s'est référé au résumé des récentes constatations sur les effets de l'appauvrissement de la couche d'ozone établi par son groupe.  Ce rapport avait été mis à la disposition de tous les participants sous la cote UNEP/OzL.Pro.12/INF/1.  M. van der Leun a concentré son intervention sur deux questions posées par les Parties.

97.
Premièrement, l'hexachlorobutadiène (HCBD) avait-il des effets sur l'environnement?  Des toxicologues du Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement avaient soumis à un examen critique un rapport canadien sur ce produit chimique, et l'avaient trouvé scientifiquement valable.  Ce produit constituait effectivement un danger pour l'environnement.  Pour compléter le tableau d'ensemble, M. van der Leun a cité une conclusion du Groupe de l'évaluation scientifique, à savoir que le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone du HCBD était encore incertain.

98.
Deuxièmement, à la demande de la onzième Réunion des Parties, le Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement avait aussi fait porter son attention sur les interactions entre l'appauvrissement de la couche d'ozone et le changement climatique.  Ces interactions se produisaient à trois niveaux :  entre les composants de l'atmosphère, entre l'atmosphère et la biosphère et entre les effets dans la biosphère.  Le Coprésident a donné des exemples dans les trois classes.  Plusieurs interactions à l'étude suscitaient des préoccupations quant à des effets plus graves et à plus long terme.

99.
M. Stephen O. Anderson, Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique, a fait rapport sur les progrès en matière de faisabilité technique et économique de solutions de remplacement et de substituts des substances appauvrissant la couche d'ozone.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses comités des choix techniques avaient terminé des rapports sur les HCF et les PFC utilisés pour remplacer les ODS et sur les progrès annuels (y compris les propositions concernant les utilisations essentielles et d'autres thèmes), et avaient participé à la préparation des rapports du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat.  Des options acceptables du point de vue de l’environnement et d'un bon rapport coût-efficacité existaient pour pratiquement chaque application des produits suivants : chlorofluorocarbure, tétrachlorure de carbone, méthyle chloroforme, halons et bromure de méthyle, avec quelques exceptions, par exemple les usages comme matières premières et agents de transformation, les propulseurs dont l’usage était en diminution dans les inhalateurs à doseur et les utilisations essentielles des halons.

100.
M. David Okioga, Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, a indiqué que la consommation de bromure de méthyle avait été sensiblement réduite dans un certain nombre de pays, mis à part un accroissement dans les régions Afrique et Asie.  Il existait des solutions de remplacement du bromure de méthyle, hormis quelques rares exceptions.  Le contrôle des émissions avait été réalisé dans des applications pour les sols, mais des recherches étaient encore en cours pour contrôler les émissions dans la fumigation appliquée à des locaux.

101.
M. Ashley Woodcock, Coprésident du Comité des choix techniques pour les aérosols, a indiqué que le passage des inhalateurs à doseur contenant des chlorofluorocarbones à d'autres systèmes était en cours et que les obstacles techniques étaient en voie d'être surmontés.  Il a déclaré que le Groupe de l'évaluation technique et économique encourageait toutes les Parties à mettre au point des stratégies de transition, et il a indiqué qu’il fallait prévoir de disposer de CFC de qualité pharmaceutique adéquats pour répondre aux besoins des patients pendant la période de transition.

102.
M. Lamber Kuijpers, Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique a donné des précisions sur les tâches actuellement confiées au Groupe, en particulier concernant les agents de transformation, les plans de gestion des halons et l'estimation des émissions de bromure de n-propyle au printemps de 2001.  Il a esquissé les activités à entreprendre par le Groupe dans le futur, et souligné qu'un effort d'évaluation complète avait été engagé par tous les comités des choix techniques, qui étaient en train de porter leur effectif à des niveaux suffisants, en attachant une attention particulière à la participation d'experts des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 et des pays à économie en transition.  Il a ensuite détaillé la composition actuelle du Groupe de l'évaluation technique et économique et indiqué que le Comité des choix techniques et les équipes spéciales relevant du Groupe comptaient plus de 200 membres de 46 pays;  il a aussi précisé qu'il serait heureux de faire rapport sur la composition en 2001.  Il a conclu son exposé en résumant la proposition du Groupe concernant la désignation de nouveaux membres, proposition qui avait déjà été acceptée par les Parties.

103. M. Gary Taylor, Coprésident du Comité des choix techniques pour les halons, a annoncé que le 
1er janvier 2001, le PNUE lançait un nouveau portail Web d’entreprise à entreprise (B2B), le «courtier » en halons en ligne (www.halontrader.org).  Le site Internet avait été mis au point par la Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie du PNUE, sous la direction du Comité des choix techniques pour les halons, afin de faciliter l’échange international de stocks de halons.  C’était le premier portail Web d’entreprise à entreprise créé pour appuyer le respect d’un accord multilatéral sur l’environnement.

F.  Exposés des représentants des organismes des Nations Unies et de la Banque mondiale

PNUD

104. M. Frank Pinto, chef du Groupe du Protocole de Montréal du PNUD, a noté qu’il était rare qu’une Réunion des Parties se tienne dans un pays faible consommateur, ce qui faisait de cette réunion une occasion bienvenue pour un pays comme le Burkina Faso de faire la preuve de son engagement pour la protection de la couche d’ozone de la planète.  Il a noté que le PNUD avait reçu plus de 292 millions de dollars de financement pour plus de 1 100 projets dans le cadre du Fonds multilatéral, qui permettraient d’éliminer 37 375 tonnes d’ODP.  Ces projets étaient menés dans 71 pays différents, dans toutes les régions.  A la fin de 1999, le PNUD avait déboursé plus de 157 millions de dollars, achevé 625 projets et éliminé plus de 15 000 tonnes de substances appauvrissant la couche d’ozone.

105. Parmi les contributions spécifiques du PNUD, M. Pinto a cité l’élaboration de stratégies pour l’élimination progressive des substances appauvrissant la couche d’ozone dans les petites et moyennes entreprises;  la préparation du plan pour le secteur des solvants en Chine; l’élaboration d’une procédure pour faire participer toutes les parties prenantes à la formulation et à l’exécution de projets de démonstration et d’investissement concernant le remplacement du bromure de méthyle;  et la mise au point d’une approche incitative pour inscrire les programmes du secteur des utilisateurs finals de la réfrigération commerciale dans le cadre global d’un plan de gestion des réfrigérants.

106. Le PNUD, comme les autres organismes d’exécution, avait pris des mesures préliminaires dans le sens d’une plus grande initiative des pays, et il était prêt à aller de l’avant dans cette voie.  
Décembre 2000 marquait dix années de participation du PNUD à la mise en œuvre du Protocole de Montréal, et le PNUD s’était engagé à dix autres années d’efforts pour faire en sorte que les objectifs du Protocole soient atteints.

PNUE

107. Le représentant du PNUE a fait un exposé sur le thème «Le programme ActionOzone – pour un partenariat constructif et responsable : du ´délai de grâce´ au ´respect du Protocole´». Il a décrit les efforts déployés par le PNUE pour aider les pays consommant peu de substances qui appauvrissent la couche d’ozone au moyen de projets de renforcement institutionnel n’exigeant pas d’investissements, et il a énuméré un certain nombre d’initiatives, notamment la création de Comités nationaux pour l’ozone chargés de préparer les programmes nationaux, la mise en place de réseaux régionaux, l’adoption de plans de gestion des réfrigérants, la création d’un portail Web pour faciliter les échanges de halons entre entreprises, le recours à des forums électroniques et la constitution de partenariats Nord-Sud et Sud-Sud.  La communication des données par les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 s’était considérablement améliorée et les analyses de tendance du PNUE révélaient que 76 pays seraient en mesure de respecter le gel de la consommation de CFC et de halons, 36 pourraient respecter le gel s’ils faisaient un effort supplémentaire, et trois pays seulement semblaient avoir des difficultés à réaliser cet objectif et auraient donc besoin d’une assistance supplémentaire.  Au total, 65 % des Parties que le PNUE aidait au moyen de projets de renforcement institutionnel et 80 % des Parties que le PNUE aidait dans le cadre de réseaux d’assistance étaient déjà allées au-delà du minimum requis pour respecter les dispositions du Protocole.  En conclusion, le représentant du PNUE a énuméré les nouveaux défis que les Parties au Protocole devaient désormais relever, en particulier les problèmes du commerce illicite et de la mise au rebut de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et la nécessité d’améliorer la communication des données, d’aider à définir les politiques à suivre et de promouvoir la formation et l’information du public.  

ONUDI

108.
Le représentant de l’ONUDI a rappelé que le Protocole de Montréal était universellement reconnu comme un modèle idéal de traité international sur l’environnement, son succès tenant surtout à sa capacité de s’adapter en fonction des dernières données sur l’environnement et des progrès de la science et de la technique.  L’assistance que l’ONUDI fournissait dans le cadre du Protocole consistait surtout en conseils techniques et développement des capacités des divers grands acteurs industriels pour les aider à rester compétitifs.  Les services fournis touchaient différents domaines : campagnes de sensibilisation et de mobilisation;  formation aux techniques de production moins polluantes;  fourniture d’un soutien financier et technique pour la conversion des chaînes de production;  remplacement ou modernisation du matériel pour s’adapter à de nouvelles substances;  développement des capacités des autorités nationales et des entreprises.

109. L’ONUDI, en sa qualité d’agent d’exécution du Fonds multilatéral, fournissait une assistance à 59 pays en développement, en collaboration avec les services nationaux de l’ozone, les agences nationales pour l’environnement, les associations de l’industrie et les entreprises industrielles.  L’ONUDI gérait un portefeuille de 384 projets d’investissement, de récupération et de recyclage et de démonstration d’une valeur de 218 millions de dollars, qui permettrait d’éliminer au total 28 513 tonnes ODP, dont 
20 021 tonnes d’ici la fin de l’an 2000.

110. L’industrie avait joué un rôle de premier plan dans le processus d’élimination.  C’étaient en effet les industries qui avaient investi dans la recherche-développement et la commercialisation de techniques et de produits chimiques de remplacement et qui assuraient maintenant la transition à des procédés sans substances qui appauvrissent la couche d’ozone, généralement à un coût plus bas qu’initialement prévu.  Si l’industrie n’avait pas apporté son concours à l’effort collectif, les progrès auraient été beaucoup plus lents.  L’engagement de l’industrie était donc indispensable pour parvenir à reconstituer intégralement la couche d’ozone.

Banque mondiale

111.
Le représentant de la Banque mondiale a déclaré que son organisation aidait les pays visés à l’article 5 partout dans le monde à réduire leur consommation et leur production de substances réglementées de 105 000 tonnes ODP au total, grâce à l’exécution de plus de 250 projets financés par le Fonds multilatéral (sur plus de 500 projets approuvés et quatre plans d’élimination sectorielle).  Le Fonds multilatéral avait à ce jour déboursé plus de 286 millions de dollars à cette fin.  Tous les pays aidés par la Banque mondiale seraient en mesure de respecter les mesures de gel imposées par le Protocole.  Sur les neuf pays à économie en transition où la Banque avait participé à des projets sous la direction du FEM, cinq avaient mené à bien leurs projets d’élimination, deux achèveraient leurs projets d’ici la fin de l’année, un en l’an 2001 et le dernier en l’an 2003.  En outre, la Fédération de Russie avait, dans le cadre de l’Initiative spéciale cofinancée par un certain nombre de pays et par le FEM, signé le 25 octobre un accord avec la Banque, prévoyant la fermeture et la mise hors service, avant le 20 décembre 2000, de ses sept usines de fabrication de CFC.


G.  Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour

 
      l’application du Protocole de Montréal
112. Le Vice-Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal, M. Heinrich Kraus, a présenté le rapport du Comité à la douzième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.12/7 et Corr.1 et 2), au nom du Président du Comité exécutif, M. P. V. Jayakrishnan, empêché de participer à la réunion en cours.
113.
Le Vice-Président a expliqué que le rapport faisait le bilan des activités entreprises par le Comité exécutif depuis la onzième Réunion des Parties.  Il contenait une annexe, établie pour donner suite à la décision VIII/31, actualisant les données sur les mesures prises par le Comité exécutif pour améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement.  Durant la période considérée, le Comité exécutif avait tenu sa trentième réunion à Montréal, les 29 et 30 mars 2000, sa trente et unième réunion à Genève, du 5 au 7 juillet 2000,  juste avant la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, et sa trente-deuxième réunion à Ouagadougou, du 6 au 8 décembre 2000.

114.
Conformément à la décision XI/9 de la onzième Réunion des Parties, les réunions du Comité exécutif s’étaient déroulées avec la participation des représentants de l’Allemagne, de l’Australie, des Etats-Unis, du Japon, des Pays-Bas, de la Slovaquie et de la Suède, représentant les pays non visés au paragraphe 1 de l’article 5, et des représentants des Bahamas, du Brésil, de la Chine, de l’Inde, de l’Ouganda, de la République dominicaine et de la Tunisie, représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5.  Les deux premières réunions de l’année avaient été présidées par M. Vishwanath Anand (Inde), tandis que la trente-deuxième réunion avait été présidée par M. P. V. Jayakrishnan (Inde).

115. Le rapport dont les Parties étaient saisies contenait un résumé à la fois exhaustif et concis des travaux du Comité exécutif en l’an 2000, par domaines de responsabilités et d’activités.  La plupart des décisions techniques prises par le Comité étaient consignées dans le rapport;  les décisions administratives n’étaient pas toutes incluses.  Toutefois, toutes les décisions prises par le Comité exécutif durant la période considérée se trouvaient consignées dans les rapports des réunions, dont un exemplaire avait été distribué aux Parties.  Ces rapports ainsi que ceux du Sous-Comité de l’examen des projets et du 

Sous-Comité du suivi, de l’évaluation et des finances pouvaient également être consultés sur le site Internet du secrétariat du Fonds multilatéral (www.unmfs.org).

116. Dans la partie B du rapport, traitant des questions financières, il était fait état de la situation du Fonds multilatéral telle que communiquée par le Trésorier aux paragraphes 8 à 11.  Le 
Vice-Président se félicitait de pouvoir annoncer que les fonds disponibles durant la période considérée avaient été suffisants pour permettre au Comité exécutif d’allouer sans retard les crédits nécessaires pour tous les projets et activités qu’il souhaitait approuver à chacune de ses réunions.  Les arriérés de contributions ne représentaient que 10 % des contributions annoncées, 7 % de ces arriérés étant dus par les pays à économie en transition.  La situation du Fonds multilatéral continuait d’être enviable.

117. Etant donné que les pays visés au paragraphe 1 de l’article 5 étaient entrés, en l’an 2000, dans une nouvelle phase qui exigerait d’eux le respect des dispositions du Protocole, le Comité exécutif avait consacré beaucoup de temps et d’énergie à la planification stratégique, pour que ses travaux au cours des prochaines années puissent aider les pays visés à l’article 5 à respecter le calendrier d’élimination prévu.  Le Comité avait, dans le cadre de la planification stratégique du Fonds multilatéral, défini les objectifs, priorités et modalités de ses futurs travaux et avait décidé de poursuivre ses activités de planification stratégique à sa prochaine réunion.  Toutes ces activités étaient mentionnées dans la partie C du rapport, qui concernait également la planification des travaux.

118. La partie D du rapport contenait un tableau synoptique des réalisations du Fonds multilatéral en l’an 2000.  Les projets et activités approuvés depuis la création du Fonds visaient à éliminer plus de 
120 000 tonnes de substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Au total, 18 000 tonnes seraient éliminées dans le cadre de 215 projets d’investissement et de démonstration approuvés durant l’année en cours.

119. En l’an 2000, le Comité exécutif avait également approuvé un total de 249 projets et activités n’exigeant pas d’investissements.  Le rapport mentionnait quelques-unes des activités notables dans chacun des secteurs industriels qui avaient bénéficié d’une assistance, en particulier les accords d’élimination, qui prenaient une part grandissante dans les opérations du Fonds multilatéral.  Ces accords prévoyaient un financement global, en échange duquel le pays concerné s’engageait à éliminer complètement les substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans le secteur industriel ou l’application concernés et ce, dans certains délais.  Ces accords s’étendaient maintenant au bromure de méthyle, secteur dans lequel des progrès étaient de la plus haute importance étant donné le gel de la consommation de bromure de méthyle qui devait entrer en vigueur pour les pays visés à l’article 5 en 
l’an 2002.

120.
Le Comité exécutif avait également approuvé le financement de sept autres plans de gestion des réfrigérants pour les pays petits consommateurs, ce qui portait à 57 le nombre de pays appliquant de tels plans.  Il avait aussi approuvé des programmes nationaux pour des pays qui démarraient leurs activités au titre du Protocole de Montréal et avait en outre financé quelque 50 projets de renforcement des institutions et d'assistance technique.

121.
La section E du rapport exposait les grandes lignes du programme de surveillance et d'évaluation mis en œuvre dans le cadre du Fonds multilatéral.  En l'an 2000, les pays visés à l'article 5, les organismes d'exécution et le Comité lui-même avait tiré avantage d'un rapport préparé par le secrétariat du Fonds sur la situation des pays visés à l'article 5 relativement à leurs objectifs respectifs de consommation nationale.  Comme de coutume, le Comité exécutif avait remarqué des divergences entre les données communiquées au Secrétariat de l'ozone et celles communiquées au secrétariat du Fonds et avait demandé aux organismes d'exécution d'essayer de faire concorder ces données.  Le Comité avait en outre engagé les services nationaux de l'ozone à communiquer des données plus explicites, notamment dans le secteur des réfrigérants.  Il avait également invité le secrétariat à poursuivre l'analyse tous les ans et à se tenir en rapport avec les pays et les organismes concernés afin d'améliorer la qualité des données.

122.
Pendant la période considérée, le Comité avait examiné les rapports finals du programme des activités de surveillance et d'évaluation pour l 'année 2000.  Il avait également approuvé le programme des activités de surveillance et d'évaluation pour l’an 2001.

123.
La section F du rapport donnait un aperçu des questions de politique générale examinées par le Comité exécutif au cours de l'année.  Le Vice-Président du Comité exécutif a appelé l'attention sur le fait que, vu l 'importance que l'on attachait désormais à bien cerner le niveau actuel de consommation nationale, le Comité avait demandé que les pays informent le secrétariat du Fonds des volumes de substances qui appauvrissent la couche d'ozone qui avaient été éliminés au titre de tous les projets achevés l'année précédente, afin que l'on ait une idée plus précise de ce qui restait à faire dans chaque secteur.

124.
La section G du rapport donnait suite à l’obligation de faire rapport sur les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement, en application des diverses décisions des Réunions des Parties.  Ce rapport figurait dans l'annexe, sous la forme demandée par les Parties.  La section H comportait un exposé succinct des activités du secrétariat du Fonds durant la période considérée.  

H. Exposé du Président du Comité d’application

125.
M. Mamadou Diallo Iam (Mali), Président du Comité d'application, a fait rapport sur la 

vingt-cinquième réunion du Comité, qui s'est réuni à Ouagadougou le 9 décembre 2000 pour se  pencher sur certaines questions découlant du rapport du secrétariat sur les données communiquées au titre des années 1998 et 1999 et faire le point sur le suivi des recommandations précédentes du Comité, et pour prendre connaissance de l'analyse des données communiquées et des politiques adoptées par les Parties visées à l'article 5 aux fins du respect des mesures de réglementation initiales dans le cadre du Protocole.

126.
A la suite de la présentation d’un rapport du secrétariat sur le respect des obligations en matière de communication des données et du calendrier d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ainsi que sur des exemples d'écarts par rapport au calendrier d'élimination observés chez certaines Parties, les représentants d'un certain nombre de Parties s'étaient présentés devant le Comité pour fournir un complément d'information.  Le Comité avait pris note des informations communiquées par la Communauté européenne, l'Inde, Israël et la Fédération de Russie.

127.
Le Comité avait convenu que, puisqu'il devait examiner en 2001 les données portant sur le respect du Protocole par les Parties visées à l'article 5,  pendant la première année, les données relatives à la production et à la consommation seraient communiquées au Secrétariat dès que possible et au plus tard le 30 septembre 2001.

128.
S'agissant du financement par le FEM, le Comité avait convenu de recommander à la Réunion des Parties l'adoption d'une décision demandant au FEM de préciser sa position quant aux activités de financement actuelles et futures.

129.
Le Comité avait également convenu de recommander que le mandat de ses membres, y compris les membres du Bureau, coure du 1er janvier au 31 décembre de chaque année, et que les nouveaux membres élisent le Président et le Vice-Président pour l 'année suivante lors de la Réunion des Parties précédente. 

130.
Enfin, le Comité s'était entendu sur les mesures à prendre afin de préciser une obligation de communication des données sur les agents de transformation énoncée dans la décision X/14.

I.  Déclarations des chefs de délégation

131.
Lors du débat général qui a suivi, les participants ont entendu les déclarations des représentants de 42 Parties au Protocole et d’une organisation non gouvernementale.

132.
Tous les représentants qui ont pris la parole ont remercié le Gouvernement et le peuple burkinabé pour leur hospitalité chaleureuse et l’excellente organisation de la réunion.

133.
De nombreux représentants se sont félicités du travail accompli par les groupes d’évaluation, le Comité d’application, le Comité exécutif, le secrétariat du Fonds multilatéral, les organismes d’exécution et le Secrétariat de l’ozone.  Plusieurs d’entre eux ont estimé que le fait de s’orienter de plus en plus vers des approches novatrices telles qu’une programmation guidée par les pays et fondée sur le respect des engagemets avait assurément permis d’enregistrer des succès notables.

134.
Un représentant a fait observer que le Comité exécutif du Fonds multilatéral avait axé ses travaux ces dernières années sur les projets sectoriels et nationaux qui pouvaient s’avérer très efficaces parce que les pays visés à l’article 5 en tenaient les rênes.  Le Comité exécutif et le secrétariat n’avaient que trop souvent adopté des méthodes de travail ne donnant aux pays visés à l’article 5 qu’un rôle passif.  Il était temps d’abandonner cette «microgestion» si démotivante et de responsabiliser les pays visés à l’article 5 s’agissant des activités au titre du Protocole de Montréal.

135.
De nombreux intervenants ont mentionné les réalisations de leur pays en matière d’élimination des substances appauvrissant la couche d’ozone, et ils ont dans certains cas évoqué les difficultés rencontrées.  Nombre d’entre eux ont également décrit les progrès accomplis dans l’élaboration de lois et règlements pour assurer l’application des dispositions du Protocole.

136.
Un représentant a estimé que le système de réseaux régionaux mis en place par le PNUE revêtait une importance vitale pour la réalisation des objectifs du Protocole de Montréal, car il permettait aux experts des pays de partager connaissances et expériences avec des collègues de la même région.

137.
Un représentant a estimé que quelques organismes d’exécution différaient le déboursement des fonds, ce qui retardait indûment les projets approuvés.  Un autre a demandé que l’on prévoie dans la planification pour les années à venir un guichet spécial de financement permettant des seuils différents de coût-efficacité pour les PME dans tous les secteurs.

138.
De nombreux intervenants ont fait observer que les rapports mis à la disposition de la Réunion des Parties révélaient que des résultats remarquables avaient été réalisés grâce aux efforts conjoints, ce qui faisait du Protocole de Montréal un modèle de réussite en matière de coopération mondiale dans le domaine de l’environnement.  La consommation mondiale de substances appauvrissant la couche d’ozone avait diminué de 85 %.  La production et la consommation de CFC, de halons, de tétrachlorure de carbone et de méthyle chloroforme avaient été éliminées dans les pays développés, et les pays en développement commençaient désormais également à éliminer les CFC.

139.
De nombreux représentants ont souligné que les Parties ne devaient pas se reposer sur leurs lauriers.  Le trou dans la couche d’ozone au-dessus de l’Antarctique avait continué de s’élargir et couvrait désormais une zone deux fois plus grande que l’Europe, et ses effets se faisaient même sentir à la pointe australe de l’Amérique latine, obligeant les habitants à ne pas sortir pendant plusieurs jours d’affilée à cause des graves risques que présentait le rayonnement ultraviolet pour la peau et les yeux.  On pouvait également s’attendre à ce que le rayonnement ultraviolet augmente considérablement sous les latitudes septentrionales au cours de la décennie à venir, ce qui suscitait de graves inquiétudes pour les populations comme pour les écosystèmes.

140.
De nombreux intervenants ont estimé que, bien que certains prédisent un rétablissement de la couche d’ozone en à peu près un demi-siècle, celui-ci pourrait être retardé par les changements climatiques.

141.
Plusieurs orateurs ont fait observer que les Parties étaient à présent confrontées à de nouveaux défis.  Les pays en développement visés à l’article 5 avaient désormais achevé la première année de la phase de respect du gel des CFC, qui avait débuté en juillet 1999.  L’examen des modalités et stratégies devait être continu et il faudrait peut-être apporter de nouveaux changements au cadre des activités au titre du Protocole de Montréal en fonction des circonstances.  Certains sujets de préoccupation pourraient être examinés par les groupes d’évaluation et le Comité exécutif.

142.
Un intervenant a estimé que lorsque l’on identifiait de nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone, il fallait les réglementer aussitôt et les éliminer dès que possible.

143.
Plusieurs représentants ont exprimé leur reconnaissance aux pays contribuant au Fonds multilatéral, qui avaient permis aux pays visés à l’article 5 de s’acquitter de leurs engagements au titre du Protocole de Montréal.  Les pays non visés à l’article 5 joueraient sans doute un rôle essentiel pour appuyer les efforts des pays visés à l’article 5 en leur garantissant des ressources financières et technologiques plus régulières et prévisibles afin de répondre à leurs réels besoins en matière d’exécution des mesures de réglementation.  Divers représentants ont ajouté qu’il fallait encore doter les pays visés à l’article 5 des moyens de recueillir, stocker et détruire les CFC et halons retirés de la circulation, et que dans certains cas une assistance était nécessaire pour remplacer les halons dans les installations anciennes.

144. Plusieurs intervenants ont jugé paradoxal que certains produits recommandés pour remplacer les CFC soient désormais considérés par le Protocole de Kyoto comme des gaz à effet de serre, dont les Parties au Protocole de Kyoto s'étaient engagées à réduire les émissions.  Un représentant a estimé qu'il serait essentiel de définir à l'avance un calendrier de réduction de HCFC dans les pays visés à l'article 5, pour que ceux-ci puissent adopter des stratégies de réduction appropriées.  Un autre a déclaré que de l'avis des scientifiques, pour protéger la couche d'ozone, il était également nécessaire de limiter autant que possible toute contribution à l'effet de serre.

145. Plusieurs représentants des pays visés à l'article 5 ont exprimé de fortes réserves quant à des engagements plus poussés concernant les HCFC, estimant que cela pourrait compromettre l'élimination des CFC.

146. Un représentant d'un pays développé a regretté que les Parties n'aient pas réussi à se mettre d'accord à ce stade sur une nouvelle étude du Groupe de l'évaluation technique et économique portant sur l'utilisation future des HCFC et a exprimé l'espoir que les préoccupations des pays visés à l'article 5 seraient dûment prises en compte à la réunion suivante du Groupe de travail à composition non limitée.

147. Divers représentants des pays visés à l'article 5 ont fait observer qu'ils auraient besoin d'une assistance supplémentaire pour respecter leur engagement de réduire de 50 % l'utilisation des substances du groupe I de l'annexe A d'ici à 2005, et de parvenir à une réduction de 85 % de l'utilisation de tétrachlorure de carbone la même année.  Un représentant d'un pays développé a indiqué qu'il fallait trouver des solutions tant techniques que financières concernant le tétrachlorure de carbone.

148. Plusieurs orateurs ont préconisé une étroite concertation entre les accords portant sur la protection de la couche d'ozone et d'autres conventions internationales sur l'environnement.

149. Un représentant d'un pays maritime a engagé les Parties à se pencher sur la question de savoir comment le secteur des transports maritimes pourrait respecter l'objectif du Protocole de Montréal à l'échelle mondiale et a incité les Parties à accepter l'annexe VI de 1997 de la Convention MARPOL pour la prévention de la pollution par les navires, qui n'avait jusqu'à présent été acceptée que par trois pays.

150. Divers représentants des pays visés à l'article 5 ont mentionné les utilisations agricoles du bromure de méthyle, déclarant qu'il fallait procéder à des recherches supplémentaires et démontrer que les solutions de rechange étaient indiquées dans des conditions en milieu réel. Un représentant d'un pays développé a estimé qu'il fallait accorder un rang de priorité élevé à une utilisation accrue des produits de remplacement déjà disponibles pour plusieurs applications du bromure de méthyle.

151. Divers intervenants ont estimé que si le mécanisme du Fonds multilatéral était bien rôdé, le transfert de technologies respectueuses de la couche d'ozone aux pays en développement était également essentiel dans cadre des activités de renforcement des capacités au titre du Protocole de Montréal.  Il s'agissait notamment des technologies nécessaires pour produire des inhalateurs à doseur sans CFC, qui, selon un intervenant, étaient contrôlées par les multinationales pharmaceutiques.

152. Un représentant a craint que l'élimination de la production d'inhalateurs à doseur contenant des CFC dans les pays développés ne conduise à une augmentation de la production de ces types d'inhalateurs dans les pays visés à l'article 5.

J. Rapport des Coprésidents de la réunion préparatoire





    et examen des projets de décision recommandés

153.
Les Coprésidents de la réunion préparatoire ont informé les participants à la réunion de haut niveau des grandes questions abordées lors des délibérations techniques et se sont référés aux projets de décision négociés par la réunion technique, présentés pour examen à la réunion de haut niveau.

VII.  DATES ET LIEU DE LA TREISIEME REUNION DES PARTIES AU

PROTOCOLE DE MONTREAL

154.
La Réunion des Parties a accepté par acclamation l'offre du Gouvernement sri-lankais d'accueillir la treizième Réunion des Parties à Sri Lanka en 2001.  Un membre du Secrétariat a indiqué qu'il définirait les modalités pratiques de la réunion avec les autorités sri-lankaises.

VIII.
ADOPTION DES DECISIONS

155. La Réunion des Parties a adopté un certain nombre de décisions sur la base des projets de décision figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.12/8/Rev.2 et des propositions présentées au cours de la réunion.  Le texte des décisions adoptées figure au paragraphe ci-après.

A.  Décisions

156.
La douzième Réunion des Parties décide :

Décision XII/1.  Production de bromure de méthyle par les Parties non visées

à l’article 5 pour répondre aux besoins intérieurs

fondamentaux en 2001
1.
De prendre note, en s’en félicitant, des conclusions du Groupe de rédaction juridique quant à l’erreur qui s’est glissée dans l’ajustement de Beijing concernant le niveau de production autorisé de bromure de méthyle pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux; 

2.
De prendre note du fait que la production moyenne de bromure de méthyle pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux dans les Parties non visées à l’article 5 enregistrée pour la période 1995-1999 ne dépassait pas 10 % de leur niveau calculé de production pour 1991;

3.
D’exprimer l’espoir et la conviction que, compte tenu de ce qui précède, les niveaux de production de bromure de méthyle de chaque Partie continueront en 2001 à rester dans la limite autorisée de 10 % de la production de bromure de méthyle pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux, comme les Parties avaient l’intention de le stipuler à Beijing.

Décision XII/2.  Mesures visant à faciliter le remplacement des inhalateurs à doseur



contenant des chlorofluorocarbones
1.
Qu’aux fins de la présente décision, on entend par "inhalateur à doseur contenant des CFC" un inhalateur à doseur contenant des chlorofluorocarbones d'une marque ou d'une entreprise donnée, possédant un (des) principe(s) actif(s) et une concentration déterminés;

2.
Que tout inhalateur à doseur contenant des CFC approuvé après le 31 décembre 2000 pour le traitement de l'asthme et/ou des maladies pulmonaires obstructives chroniques dans un pays non visé au paragraphe 1 de l'article 5 n'est pas considéré comme une utilisation essentielle, sauf s’il répond aux critères énoncés au paragraphe 1 a) de la décision IV/25;

3.
S'agissant des principes actifs ou des catégories d’inhalateurs à doseur contenant des CFC qu'une Partie a décidé de considérer comme non essentiels, et qui ne sont par conséquent pas autorisés sur son marché intérieur, de demander :

a)
Que la Partie ayant pris la décision notifie au Secrétariat les produits non essentiels;

b)
Que le Secrétariat tienne à jour la liste de ces produits sur son site Internet;

c)
Que chaque Partie qui soumet une demande au titre d’utilisations essentielles réduise en conséquence le volume de CFC qu'elle demande et pour lesquels elle octroie des licences;

4.
D'encourager chaque Partie à inciter toute entreprise du secteur des inhalateurs à doseur sur son territoire à s’efforcer d’obtenir rapidement l'approbation de ses solutions de remplacement excluant l'emploi des CFC sur son marché intérieur et à l'exportation, et de demander à chaque Partie de fournir au Secrétariat un rapport général sur les efforts entrepris en ce sens d'ici le 31 janvier 2002 et chaque année par la suite;

5.
De convenir que chaque Partie non visée à l'article 5 devrait, si elle ne l'a pas déjà fait :

a)
Mettre au point une stratégie nationale ou régionale de transition fondée sur des solutions ou produits de remplacement faisables sur le plan technique et économique et qu’elle juge acceptables pour la santé et l’environnement ;  cette stratégie comportera des critères et mesures efficaces permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC cesseront d'être essentiels;

b)
Présenter le texte de cette stratégie au Secrétariat d'ici au 31 janvier 2002;

c)
Faire par la suite rapport au Secrétariat au 31 janvier de chaque année sur les progrès accomplis dans la transition aux inhalateurs à doseur ne faisant pas appel aux CFC;

6.
D'encourager chaque Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 à :

a)
Mettre au point une stratégie nationale ou régionale de transition fondée sur des solutions ou produits de remplacement faisables sur le plan technique et économique et qu’elle juge acceptables pour la santé et l’environnement;  cette stratégie comportera des critères et mesures efficaces permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC pourront être remplacés par des produits ne faisant pas appel aux CFC;

b)
Présenter le texte de cette stratégie au Secrétariat d'ici au 31 janvier 2005;

c)
Faire par la suite rapport au Secrétariat au 31 janvier de chaque année sur les progrès accomplis dans la transition à des inhalateurs à doseur ne faisant pas appel aux CFC;

7.
De prier le Comité exécutif du Fonds multilatéral d’envisager de fournir une assistance technique, financière ou autre aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pour faciliter l'élaboration de stratégies de transition en matière d'inhalateurs à doseur ainsi que l’exécution des activités approuvées prévues dans ces stratégies, et d’inviter le Fonds pour l’environnement mondial à envisager de fournir cette assistance aux pays à économie en transition remplissant les conditions requises;

8.
Qu’afin d'éviter toute production superflue de CFC, et sous réserve que les conditions énoncées aux alinéas a)  à d) de la décision IX/20 soient respectées, une Partie peut autoriser une entreprise du secteur des inhalateurs à doseur à transférer :
a)
Tout ou partie de l'autorisation au titre d'utilisations essentielles qu'elle détient à une autre entreprise du secteur des inhalateurs à doseur; 

b)
Les CFC qu'elle détient au profit d'une autre entreprise du secteur des inhalateurs à doseur, à condition que ce transfert satisfasse aux conditions requises au niveau national ou régional en matière de licences ou d'autorisations;

9. De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique d’examiner et de résumer pour le 15 mai de chaque année les informations communiquées au Secrétariat;

10.
De modifier si nécessaire le Manuel relatif aux demandes de dérogation au titre d’utilisations essentielles pour tenir compte des dispositions de la présente décision qui concernent les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5;

11.
De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique d’examiner les questions relatives à la production de CFC pour les inhalateurs à doseur et de faire rapport à ce sujet à la prochaine réunion des Parties;
Décision XII/3.  Composition du Comité d'application
1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité d'application en l'an 2000;

2.
De prolonger d'un an le mandat de l'Argentine, du Bangladesh, de l'Egypte, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique et de la République tchèque, et de choisir le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, le Sénégal, la Slovaquie et le Sri Lanka comme membres du Comité pour un mandat de deux ans prenant effet le 1er janvier 2001;

3.
De prendre note du choix du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au poste de Président et du Bangladesh au poste de Vice-Président et rapporteur du Comité d’application pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 2001;

Décision XII/4.  Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral

1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité exécutif, avec l'assistance du secrétariat du Fonds, en l'an 2000;

2.
D'approuver le choix de l'Allemagne, de l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande, du Japon, des Pays-Bas et de la Pologne comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole et le choix de la Colombie, de l'Inde, de la Jordanie, de la Malaisie, du Nigéria, de la République dominicaine et de la Tunisie comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 2001;

3.
De noter le choix de M. Heinrich Kraus (Allemagne) au poste de Président et de M. Hannachi Hassen (Tunisie) au poste de Vice-Président du Comité exécutif pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 2001;

Décision XII/5.  Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée 

des Parties au Protocole de Montréal

-
D'approuver le choix de M. Milton Catelin (Australie) et de M. P.V. Jayakrishnan (Inde) comme Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour 2001;

Décision  XII/6.  Données et informations communiquées par les Parties en application 

des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal

1. De noter avec satisfaction l’application des dispositions du Protocole par les Parties qui ont communiqué des données; 

2. De noter avec regret que 21 des 175 Parties qui auraient dû communiquer des données pour 1998 ne l’ont pas encore fait;

3. De noter également avec regret que 59 des 175 Parties qui auraient dû communiquer des données pour 1999 au 30 septembre 2000 ne l’ont pas encore fait;

4. De rappeler à toutes les Parties qu’elles sont tenues de se conformer aux dispositions des articles 7 et 9 du Protocole ainsi qu’aux décisions pertinentes des Parties concernant la communication de données et d'informations;

Décision XII/7.  Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des

Amendements de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing

1. De noter avec satisfaction qu’un grand nombre de pays ont ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone; 

2. De noter qu’au 30 novembre 2000, 142 Parties avaient ratifié l’Amendement de Londres au Protocole de Montréal  et 113 Parties l’Amendement de Copenhague, tandis que 46 Parties seulement avaient ratifié l’Amendement de Montréal; 

3. De noter en outre qu’à ce jour une seule Partie a ratifié l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal, ce qui rend peu probable l’entrée en vigueur de l’Amendement le 1er janvier 2001 comme convenu à Beijing en 1999;

4. De prier instamment tous les Etats qui ne l’ont pas encore fait de ratifier et d’approuver la Convention de Vienne et le Protocole Montréal  et ses Amendements, ou d’y adhérer, étant donné qu’une participation universelle est nécessaire pour assurer la protection de la couche d’ozone;

Décision XII/8.  Elimination des substances réglementées

Notant ses décisions II/11, III/10, IV/11, V/26 et VII/35 sur les techniques de destruction et les travaux déjà menés par le Comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction, 

Notant également les innovations survenues dans le domaine des techniques de destruction depuis le dernier rapport du Comité consultatif,

Reconnaissant que des informations supplémentaires sur les techniques de destruction et une évaluation des possibilités d’élimination faciliteraient la gestion des substances appauvrissant la couche d’ozone contaminées et excédentaires, 

1. De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique de créer une équipe spéciale sur les techniques de destruction;

2. Que l’équipe spéciale sur les techniques de destruction :

a) Présentera aux Parties, à leur quatorzième Réunion en 2002, un rapport sur l’état des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, comportant une évaluation de leur performance environnementale et économique, ainsi que de leur viabilité commerciale;

b) Inclura, dans le premier rapport qu’elle présentera, une recommandation sur la date à laquelle il conviendrait de présenter de nouveaux rapports;

c) Examinera les critères existants pour l’homologation des installations de destruction, tels qu’énoncés à la section 2.4 du Manuel des instruments internationaux pour la protection de la couche d’ozone; 

3. De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique : 

a) D’évaluer la faisabilité technique et économique de la gestion à long terme des substances appauvrissant la couche d’ozone contaminées et excédentaires dans les pays visés ou non visés à l’article 5, y compris des solutions telles que le stockage à long terme, le transport, la collecte, la récupération et l’élimination de ces substances;

b) D’étudier les liens possibles avec la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination et d’autres instruments internationaux, le cas échéant, s’agissant de la question de l’élimination; 

c) De faire rapport aux Parties sur ces questions à leur quatorzième Réunion en 2002;

Décision XII/9.  Demandes de dérogation pour utilisations essentielles de substances 

réglementées présentées par les Parties non visées à l’article 5 pour 2001
et 2002
1. De noter avec satisfaction l’excellent travail accompli par le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses comités des choix techniques; 

2. Que les niveaux de production et de consommation nécessaires pour les utilisations essentielles de CFC pour les inhalateurs à doseur destinés au traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et de CFC-113 pour l’entretien des torpilles sont ceux autorisés à l’annexe I du rapport de la douzième Réunion des Parties, sous réserve des conditions fixées par la Réunion des Parties au paragraphe 2 de sa décision VII/28;

Décision XII/10.  Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite de
substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits

contenant de telles substances
Reconnaissant la menace que constitue le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances pour le processus mondial de protection de la couche d’ozone,

Sachant qu’il importe de réglementer le commerce de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances dans tous les Etats Parties, compte tenu de la nécessité d’une application universelle des dispositions du Protocole de Montréal,

Consciente qu’à l’heure actuelle le contrôle effectif aux frontières du commerce de substances qui appauvrissent la couche d’ozone ou de mélanges et produits contenant de telles substances est très difficile, en raison de problèmes d’identification des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, de la complexité des codes douaniers pertinents, de l’absence d’un système d’étiquetage international reconnu et d’un manque de personnel douanier spécialement formé, et que la plupart de ces problèmes ne peuvent être résolus qu’au moyen d’une action concertée au niveau international,

Sachant qu’il importe de suivre les travaux menés dans ce domaine par d’autres organisations internationales et d'en tenir compte, ainsi que de prendre en considération les décisions précédentes des Parties, en particulier les décisions IX/22, X/28 et XI/26,
1.
De prier le Secrétariat de l’ozone, en consultant au besoin le Groupe de l’évaluation technique et économique, le Programme des Nations Unies pour l’environnement, le groupe d’étude des codes douaniers des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les organisations commerciales et douanières internationales, d’examiner les différentes options possibles pour étudier les questions suivantes et de faire rapport sur ces options à la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, pour examen par les Parties en 2001 :

a)
Législation nationale en vigueur sur l’étiquetage des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

b)
Nécessité, portée et coût d’application d’un système universel d’étiquetage et/ou de classification des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, y compris possibilité d’introduire une marque du producteur, un identificateur ou un moyen d’identification; 

c)
Méthodes d’échange d’expériences entre les Parties sur les questions touchant la classification, l’étiquetage, le respect de la réglementation et les cas de commerce illicite; 

d)
Différences entre les produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et possibilité d’établir une liste de catégories de produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone avec la classification Système harmonisé/Nomenclature combinée correspondante;

e)
Possibilité d’établir des directives à l’intention des autorités douanières indiquant comment procéder en cas de saisie à la frontière de substances qui appauvrissent la couche d’ozone faisant l’objet d’un commerce illicite;
2.
De féliciter la Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie du Programme des Nations Unies pour l’environnement pour ses activités et d’encourager la poursuite des travaux visant à fournir des informations sur les questions qui précèdent aux pays visés à l’article 5 et aux pays à économie en transition, particulièrement par le biais de la formation douanière aux niveaux régional et national;

Décision XII/11.  Demande d'inscription du Kirghizistan sur la liste des pays en



développement aux fins du Protocole de Montréal

D'accepter la demande d'inscription du Kirghizistan sur la liste des pays en développement aux fins du Protocole de Montréal, compte tenu de sa situation économique difficile, de son classement comme pays en développement par la Banque mondiale et de sa faible consommation par habitant de substances appauvrissant la couche d'ozone ;

Décision XII/12.  Demande de retrait de la Slovénie de la liste des pays en

développement aux fins du Protocole de Montréal

1. De prendre note de la demande de la Slovénie de ne plus figurer sur la liste des pays en développement visés à l’article 5 du Protocole de Montréal;

2. D’accepter la demande de la Slovénie et de noter en outre que la Slovénie assumera les obligations des Parties non visées à l’article 5 du Protocole de Montréal;

Décision XII/13.  Mandat du Comité d'application et de ses membres

1.
Que le mandat du Comité et de ses membres commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année;

2.
De demander au Comité élu chaque année par la Réunion des Parties d’élire son président et son 

vice-président durant la réunion elle-même pour assurer la continuité de ces deux fonctions;
Décision XII/14.  Poursuite de l'aide du Fonds pour l'environnement mondial aux  pays à

économie en transition

-
De prendre note avec gratitude de l’aide apportée par le Fonds pour l’environnement mondial pour l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les pays à économie en transition, et de demander au Fonds de préciser son engagement futur à poursuivre son aide à ces pays pour toutes les substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

Décision XII/15.  Questions financières : rapport financier et budgets
1.
De prendre acte du rapport financier du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal pour 1999, tel qu'il figure dans le document UNEP/OzL/Pro.12/6;

2.
D'approuver le budget révisé pour 2001 d'un montant de 4 099 385 dollars des Etats-Unis, qui figure à l’annexe II du rapport de la douzième Réunion des Parties, en rappelant le paragraphe 5 de la décision XI/21 de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal visant à faire en sorte que les contributions à verser par les Parties pour 2001 s'élèvent à 3 004 679 dollars; 

3.
De prendre acte du projet de budget pour 2002 d'un montant de 4 406 276 dollars, qui figure à l’annexe II du rapport de la douzième Réunion des Parties compte tenu du paragraphe 6 de la décision XI/21, dans lequel il est demandé de prélever 675 000 dollars sur les soldes non dépensés pour 2001, 2002 et 2003;

4.
De prier instamment toutes les Parties ayant des arriérés de contribution pour les exercices précédents de tout mettre en oeuvre pour les verser promptement et en totalité;

5.
De prier instamment toutes les Parties de verser leurs contributions promptement et en totalité, avant la date à laquelle elles sont requises, conformément au barème des contributions des Parties pour les années 2001 et 2002, qui figure à l'annexe III du rapport de la douzième Réunion des Parties;

6.
D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à continuer à apporter un concours financier à leurs ressortissants membres des trois groupes d'évaluation et de leurs organes subsidiaires pour leur permettre de continuer à prendre part aux activités d'évaluation prévues par le Protocole;

7.
De prendre note de l'octroi d'une assistance pour la participation d'experts des pays visés à l'article 5 aux groupes d'évaluation et à leurs organes subsidiaires;

8.
De noter que, dans l'avenir, les propositions de création et de classement des postes au Secrétariat de l'ozone seront présentées au préalable aux Parties, pour examen et approbation, avant d'être transmises pour traitement conformément aux procédures de l'ONU en matière de recrutement et de promotion;

Décision XII/16.  Organisation des réunions du Secrétariat de l’ozone et 

du Fonds multilatéral

· Que, lorsque des réunions organisées par le Secrétariat de l’ozone et le secrétariat du Fonds multilatéral sont consécutives, les deux secrétariats devraient coordonner dans toute la mesure du possible les dispositions prises en la matière, et quand cela est possible et dans l’intérêt des Parties, s’efforcer de négocier des accords conjoints avec le pays hôte;

Décision XII/17.  Déclaration de Ouagadougou de la douzième Réunion des Parties au 

Protocole de Montréal

-
D’adopter la Déclaration de Ouagadougou de la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui figure à l'annexe IV du rapport de la douzième Réunion des Parties;

Décision XII/18.  Treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal

-
De convoquer la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à Colombo (Sri Lanka), du 15 au 19 octobre 2001.

B.  Observations formulées lors de l’adoption des décisions

157.
S’agissant de la décision XII/15 sur les questions financières, le rapport financier et les budgets, la délégation du Japon, tout en se joignant au consensus sur le projet de décision, a tenu à déclarer que le budget du Fonds d’affectation spéciale du Protocole de Montréal devrait être régi par le principe d’une «croissance zéro en valeur nominale», comme c’était le cas pour les budgets d’autres organisations du système des Nations Unies.  Dans cette optique, le Japon examinerait le projet de budget pour 2002 d’un oeil critique l’année suivante.  Le Japon a engagé le Secrétariat à continuer à faire preuve de prudence et, le cas échéant, d’une plus grande prudence en matière de gestion financière, afin de parvenir à une croissance zéro en valeur nominale.

IX.
QUESTIONS DIVERSES

Poursuite des débats sur les HCFC

158.
La réunion de haut niveau a convenu qu’à sa réunion suivante, le Groupe de travail à composition non limitée devrait poursuivre ses débats sur l'utilisation des HCFC dans les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.

Déclaration du représentant de la Chine

159.
Le représentant de la Chine s’est plaint de la présence d’une personne non autorisée dans la zone diplomatique réservée aux représentants des gouvernements, lors de l'allocution du Président du Burkina Faso à l'occasion de l'ouverture du débat de haut niveau, ce qui constituait un incident grave.  Il a regretté que le secrétariat n'ait pas pris de mesures pour prévenir cet incident et a déclaré que la Chine se réservait le droit de soulever à nouveau cette affaire.

160.
En réponse, le responsable du Secrétariat de l'ozone a déclaré regretter cet incident et a fait valoir que, lorsque la question avait été portée à l’attention du Secrétariat, il était trop tard pour agir.  Il a assuré le représentant de la Chine, que ce type d'incident ne se reproduirait plus.

X.
ADOPTION DU RAPPORT

161.
Le présent rapport a été adopté le jeudi 14 décembre 2000 sur la base du projet de rapport présenté à la réunion.

XI.
CLOTURE DE LA REUNION

162. Après les échanges de civilités d'usage, la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal a été déclarée close le jeudi 14 décembre 2000, à 17 h 45.

Annexe I

DEROGATIONS AU TITRE D’UTILISATIONS ESSENTIELLES APPROUVEES PAR LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES POUR LA PERIODE 2001-2002

(en tonnes)

No.

PARTIE

CFC


CFC 113



2001
2002
2001

1.
Australie
11
11
-

2.
Communauté européenne
-
2 785
-

3.
Pologne
320
300
0,85

4.
Etats-Unis d'Amérique
-
2 900
-

5.
TOTAL
331
5 996
0,85

Annexe II

FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES 

QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

BUDGET APPROUVE POUR 2000, BUDGET REVISE POUR 2001 ET PROJET DE BUDGET POUR 2002





m/t 
2000 ($)
m/t 
2001 ($)
m/t
2002 ($)


ELEMENT PERSONNEL DE PROJET








10
1100
Personnel de projet 










1101
Secrétaire exécutif (D-2)
6
102 270
6
104 726
6
107 868




(également recruté au titre de la Convention de Vienne (Convention de Bâle))









1102
Secrétaire exécutif adjoint (D-1)
12
139 290
12
167 293
12
172 312



1103
Juriste hors classe (P-5)
12
103 030
12
144 142
12
148 466



1104
Spécialiste des questions scientifiques (hors classe) 

(P-5) (également recruté au titre de la CV)
6
88 730
6
87 897
6
90 534



1105
Fonctionnaire d'administration (P-4) (rémunéré par le PNUE)

0

0

0



1106
Administrateur de programme (informaticien)

(P-3)

0

51 210

105 520













1199
Total partiel

433 320

555 268

624 700













1200
Consultants










1201
Assistance à la communication et à l'analyse des données et à la promotion du Protocole 

51 210

20 000

20 000













1299
Total partiel

51 210

20 000

20 000













1300
Appui administratif 










1301
Assistant administratif (G-7)
6
10 230
6
10 742
6
11 279



1302
Assistant personnel (G-6)
12
17 230
12
18 092
12
18 996



1303
Assistant de programme (G-6) (rémunéré par la CV)

0

0

0



1304
Assistant personnel (G-6)
6
9 153
6
9 611
6
10 091



1305
Assistant de programme (G-6)
6
9 153
6
9 611
6
10 091



1306
Commis aux documents (G-4)
12
8 610
12
9 041
12
9 493



1307
Assistant informaticien (G-6)
12
18 296
12
19 211
12
20 171



1308
Assistant de programme (fonds) (G-6) (rémunéré par le PNUE)

0

0

0



1309
Assistant (logistique) (G-3) (rémunéré par le PNUE)

0

0

0



1320
Assistance temporaire

6 458

6 781

7 120



1321
Réunions du Groupe de travail à composition non limitée

420 250

546 325

573 641



1322
Réunions préparatoires et réunions des Parties (conjointement avec la CV tous les trois ans – s'applique à l'année 2002)

409 905

532 877

559 520



1323
Réunions des groupes d'évaluation

73 226

73 226

73 226



1324
Réunions du bureau

44 147

44 147

44 147



1325
Réunions des comités

29 069

29 069

29 069



1326
Réunions consultatives informelles au titre du Protocole de Montréal

11 839

11 839

11 839













1399
Total partiel

1 067 566

1 320 569

1 378 683













1600
Voyages en mission










1601
Frais de voyage du personnel envoyé en mission 

109 839

133 000

139 400



1602
Frais de voyage du personnel des services de conférence envoyé en mission

21 535

21 535

21 535


1699
Total partiel

131 374

154 535

160 935












1999
TOTAL DE L'ELEMENT

1 683 470

2 050 372

2 184 318 












30
ELEMENT REUNIONS/PARTICIPATION










3300
Appui à la participation 










3301
Réunions des groupes d'évaluation

565 770

450 000

565 000



3302
Réunions préparatoires et réunions des Parties

263 560

350 000
 
350 000



3303
Réunions du Groupe de travail à composition non limitée

263 310

300 000

300 000



3304
Réunions du bureau

32 298

32 298

32 298



3305
Réunions des comités

64 605

64 605

64 605



3306
Réunions pour la promotion du Protocole auprès des pays non Parties

21 013

0

0













3399
Total partiel

1 210 556

1 196 903

1 311 903













3999
TOTAL DE L'ELEMENT


1 210 556

1 196 903

1 311 903












40
ELEMENT MATERIEL ET LOCAUX










4100
Matériel consomptible (articles de moins de 1 500 dollars)










4101
Divers consomptibles (également utilisés au titre de la CV)

21 669

22 752

23 890













4199
Total partiel

21 669

22 752

23 890













4200
Matériel non consomptible










4201
Ordinateurs individuels et accessoires

5 381

5 381

5 381



4202
Ordinateurs portatifs

3 229

3 229

3 229



4203
Autre matériel de bureau (serveurs, télécopieurs, lecteurs, etc.)

6 068

6 068

6 068



4204
Photocopieuses  

0

0

0













4299
Total partiel

14 678

14 678

14 678













4300
Locaux










4301
Location de bureaux (également utilisés au titre de la CV)

32 297

33 912

35 607













4399
Total partiel

32 297

33 912

35 607













4999
TOTAL DE L'ELEMENT


68 644

71 342

74 175












50 
ELEMENT DIVERS










5100
Utilisation et entretien du matériel










5101
Entretien du matériel (également utilisé au titre de la CV)

12 915

13 561

14 239













5199
Total partiel

12 915

13 561

14 239













5200
Frais d'établissement des rapports










5201
Rapports (en général)

64 606

64 606

74 606



5202
Rapports (des groupes d'évaluation)

32 298

32 298

42 298



5203
Rapports (information sur le Protocole)

0

16 013

16 013


5299
Total partiel

96 904

112 917

132 917


5300
Divers 










5301
Communications

80 760

70 760

70 760



5302
Fret (expédition des documents)

68 101

71 506

75 081



5303
Formation

10 506

11 031

11 583



5304
Autres (Journée internationale de l’ozone)

5 115

10 000

5 000













5399
Total partiel


164 482

163 297

162 424













5400
Représentation










5401
Frais de représentation

19 383

19 383

19 383













5499
Total partiel

19 383

19 383

19 383












5599
TOTAL DE L'ELEMENT


293 684

309 158

328 963












99
TOTAL DES COUTS DIRECTS DES PROJETS


3 256 354

3 627 775

3 899 359













Dépenses d'appui au programme (13 %)



423 325

471 610

506 917













TOTAL GENERAL (y compris les dépenses d'appui au programme)



3 679 679

4 099 385

4 406 276













Ecart par rapport au budget approuvé de 3 679 679 dollars pour 2001





419 706















Contribution de la réserve *



0

1 094 706

675 000













Contribution des Parties **



3 679 679

3 004 679

3 731 276













Ecart par rapport aux contributions des Parties (3 004 679 dollars) approuvées pour 2001





0



*
La contribution de la réserve pour 2001 est conforme au paragraphe 5 de la décision XI/21de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, lequel prévoit de faire «en sorte que les contributions à verser par les Parties pour l’an 2001 s’élèvent à 3 004 679 dollars ».



La contribution de la réserve pour 2002 est conforme au paragraphe 6 de la décision XI/21 de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

**

Les contributions des Parties pour 2001 sont fondées sur le paragraphe 6 de la décision XI/21 de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

NOTES EXPLICATIVES CONCERNANT LE BUDGET REVISE POUR 2001 ET LE PROJET DE BUDGET POUR 2002 DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE

DU PROTOCOLE DE MONTREAL

Généralités
.
Tous les montants indiqués sont en dollars des Etats-Unis.




.
Le taux d'inflation retenu est de 5%.

Poste budgétaire

Observations
Tous les postes

Les Parties ont décidé que, dans l’avenir, les propositions de création 

(administrateurs et
et de classement de tous les postes devront leur être présentées pour 

personnel des 
examen et approbation avant d’être traitées au sein du système des 

services d’appui)
Nations Unies.

1101 à 1105
Le classement des postes du Secrétariat du PNUE est régi par les règlements de l’Organisation des Nations Unies applicables en la matière.  Le nombre et la nature des postes sont entérinés par la Réunion des Parties, qui prend les dispositions financières nécessaires pour financer ces postes tels que classés lorsqu’elle approuve le budget.


1101 à 1104 - Pour le budget révisé 2001 et le projet de budget pour 2002, le coût des administrateurs a été calculé sur la base du barème des traitements de l’ONU applicable au lieu d’affectation considéré (Nairobi).  Le solde inutilisé des engagements de dépenses est normalement reversé au fonds d’affectation spéciale.


1102 - Le poste de Secrétaire exécutif adjoint a été classé au niveau D1.  Des crédits ont par conséquent demandés à ce titre.

1106

Prévu pour trois ans, le financement par le Gouvernement néerlandais d’un poste d'administrateur auxiliaire au titre du poste d'Administrateur de programme (Informaticien) , qui avait été approuvé par la huitième Réunion des Parties, prend fin le 12 juillet 2001.



Etant donné que le Secrétariat requiert toujours les services d'un administrateur pour analyser les données se rapportant aux substances appauvrissant la couche d'ozone et gérer les activités du Secrétariat en matière d’informatique et de publications, ce poste sera présenté au PNUE pour régularisation, c'est-à-dire classement du poste et publication ultérieure d'un avis de vacance.  Un financement pour juillet à décembre 2001 a été approuvé par la onzième Réunion des Parties.  Il est demandé à la douzième Réunion des Parties de prévoir les ressources nécessaires au financement de ce poste pour 2002.

1201


Les fonds prévus au titre de cette rubrique peuvent être transférés à la rubrique 1100 pour la création de postes d'administrateurs engagés pour une période de courte durée.

Poste budgétaire

Observations
1301 à 1307 &1320
Pour 2001 et 2002, une augmentation de 5 % est prévue pour ces postes d’agents de services généraux.

1321-1326


Les fonds prévus peuvent être transférés des rubriques relatives aux services de conférence (1321-1326), si ces services sont confiés à des consultants ou à des bureaux de consultants.  Le coût total de l'organisation des réunions ne devrait cependant pas dépasser le montant prévu au budget.


La Division des services de conférence a augmenté ses tarifs de 30 % à compter de l'an 2000.  Cela est dû au fait qu'il n'y avait pas eu d'augmentation de tarifs depuis 1996.  Il est tenu compte de cette augmentation aux rubriques 1321 et 1322, s’agissant des budgets 2001 et 2002.  Aucune augmentation n'est demandée pour les rubriques 1323 à 1326.

Même si cette augmentation n'était pas prévue lorsque le budget 2000 a été approuvé par les Parties à leur onzième réunion, aucune augmentation au titre de ces rubriques (1321-1326) n'est demandée pour l'an 2000.





Le coût des services de conférence a été calculé sur la base des prévisions ci-après :

a) 1321 : Une réunion du Groupe de travail à composition non 


limitée se tiendra en 2001 comme en 2002 à Nairobi, Genève ou Montréal, dans les six langues officielles de l’ONU.

b) 1322 : La réunion préparatoire et la Réunion des Parties se 

tiendront à Nairobi ces deux années, dans les six langues.  Lorsque ces réunions ne se tiennent pas à Nairobi, les dépenses supplémentaires sont prises en charge par le pays hôte.

c)
1323 : Des fonds ont été alloués au Groupe de l'évaluation 


technique et économique pour couvrir les frais de 


communication et autres dépenses afférentes aux travaux des 

membres du Groupe venant de pays en développement et de pays à économie en transition.

d)
1324 : Deux réunions du Bureau sont prévues chaque année 


pour 2000 et pour 2001.

e)
1325 : On présume que deux réunions du Comité 




d'application se tiendront à Nairobi (anglais seulement).

f)
1326 : On présume qu'une réunion officieuse de consultation se tiendra chaque année à Nairobi (anglais seulement).

Poste budgétaire

Observations
1601

Le Secrétariat appuie les activités de constitution de réseaux d’OzoneAction en assistant à certaines de ses réunions.  Des crédits supplémentaires sont demandés pour couvrir les frais de voyage du Secrétaire exécutif, du Secrétaire exécutif adjoint, du spécialiste des questions scientifiques (hors classe) et du juriste hors classe afin d’assister à une réunion supplémentaire.  Des crédits supplémentaires sont prévus pour couvrir les activités de promotion du Protocole de Montréal et de ses amendements.

3301

Sur la base des dépenses engagées en 1999 et des dépenses prévues en 2000, le budget pour 2001 est revu à la baisse de sorte à ne couvrir qu’une centaine de déplacements à un coût moyen de 4 500 dollars par déplacement, soit une réduction de 115 770 dollars.  Sur la base de la décision XI/17 et étant donné que les groupes d'évaluation doivent actualiser leurs rapports en 2002, il est estimé que les réunions des groupes d'évaluation augmenteront en nombre.  Le budget 2002 pour les frais de voyage prévoit 125 déplacements.

3302 & 3303

Cette rubrique comprend l'assistance aux participants, étant entendu que le montant alloué couvre les frais de voyage d'un seul représentant par pays au tarif économique le plus approprié et le versement de l'indemnité journalière de subsistance prévue par l'ONU.

Chaque année depuis 1993, des crédits ont été demandés pour une cinquantaine de participants en provenance des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition.  Etant donné que le nombre des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition est passé de 84 à 145 en 2000 (augmentation de 57 %), il est proposé que le financement soit revu à la hausse pour permettre la participation de quelque 70 représentants à la réunion préparatoire et à la Réunion des Parties en 2001 comme en 2002. Des ressources sont demandées pour permettre la participation de 60 représentants à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée. 



Les frais moyens de participation de représentants de ces pays sont évalués à 5 000 dollars par participant.

3304


Les frais de participation aux deux réunions du Bureau ont été calculés sur la base de quatre participants par réunion en provenance de pays en développement ou de pays à économie en transition.

3305


Les frais de participation aux deux réunions du Comité d'application ont été calculés sur la base de six participants par réunion en provenance de pays en développement ou de pays à économie en transition.  

Poste budgétaire

Observations
4100, 4300, 5100
Il a été tenu compte d’un taux d’inflation de 5 % pour les rubriques matériel consomptible, location de bureaux et entretien du matériel pour les années 2001 et 2002.

4200 Le Secrétariat développe sans cesse ses systèmes de traitement électronique des données pour que les Parties puissent accéder à la documentation relative au Protocole et à la Convention par voie électronique.  Il faut pour cela moderniser constamment le matériel informatique, installer les périphériques nécessaires et acheter les licences pour l'emploi des logiciels. 

5203 Publication d’informations sur le Protocole de Montréal et ses amendements.

5300 Le montant prévu au titre de la rubrique 5301 (communications) a été réduit de 10 000 dollars pour 2001 et 2002, respectivement, car le Secrétariat promeut énergiquement l’utilisation du courrier électronique.

Un taux d’inflation de 5 % a été retenu pour les postes budgétaires 5302 à 5304.

Annexe III

FONDS D’AFFECTATION SPECIALE DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

BAREME DES CONTRIBUTIONS DES PARTIES POUR LES ANNEES 2001 ET 2002 CALCULE SUR LA BASE DU BAREME DES QUOTES-PARTS EN VIGUEUR A L’ONU, AUCUNE PARTIE NE VERSANT PLUS DE 25 % DU TOTAL DES CONTRIBUTIONS

(en dollars des Etats-Unis)

Partie
Barème des quotes-parts de l’ONU pour l’an 2000
Barème des quotes-parts de l’ONU excluant les non-contribuants
Barème des quotes-parts de l’ONU ajusté avec plafond de 25 %
Contributions des Parties pour l’an 2001
Contributions des Parties pour l’an 2002

Afrique du Sud
                                  0,366 
0,36 
0,35720 
10 733 
13 328 

Albanie
0,003 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Algérie
0,086 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Allemagne
                                    9,857 
9,85 
9,62009 
289 053 
358 952 

Angola
 0,010 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Antigua-et-Barbuda
  0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Arabie saoudite
0,562
0,56
0,54849
16 480
20 466

Argentine
1,103 
1,10 
1,07649 
32 345 
40 167 

Arménie
0,006 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Australie
  1,483 
1,48 
1,44736 
43 488 
54 005 

Autriche
0,942 
0,94 
0,91936 
27 624 
34 304 

Azerbaïdjan
0,011 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Bahamas
  0,015 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Bahreïn
 0,017 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Bangladesh
 0,010 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Barbade
0,008 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Bélarus
0,057 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Belgique
1,104 
1,10 
1,07747 
32 374 
40 203 

Belize
0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Bénin
0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Bolivie
0,007 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Bosnie-Herzégovine
0,005 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Botswana
0,010 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Brésil
1,471 
1,47 
1,43564 
43 136 
53 568 

Brunéi Darussalam
0,020 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Bulgarie
0,011 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Burkina Faso
0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Burundi
0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Cameroun
0,013 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Canada
2,732 
2,73 
2,66634 
80 115 
99 488 

Chili
                                    0,136 
0,13 
0,13273 
3 988 
4 953 

Chine
                                    0,995 
0,99 
0,97109 
29 178 
36 234 

Chypre
                                   0,034 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Colombie
                                    0,109 
0,10 
0,10638 
3 196 
3 969 

Communauté européenne
                                    2,500 
2,50 
2,43991 
73 312 
91 040 

Comores
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Congo
                                    0,003 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Costa Rica
                                    0,016 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Cote d'Ivoire
                                    0,009 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Croatie
                                    0,030 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Cuba
                                    0,024 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Danemark
                                    0,692 
0,69 
0,67537 
20 293 
25 200 

Djibouti
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Dominique
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Egypte
                                    0,065 
0,00 
0,00000 
0 
0 

El Salvador
                                    0,012 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Emirats arabes unis


                                    0,178

 
0,17

 
0,17372

 
5 220

 
6 482

 

Equateur
                                    0,020 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Espagne
                                    2,591 
2,59 
2,52873 
75 980 
94 354 

Estonie
                                    0,012 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Etats-Unis d’Amérique
                                  25,000 
25,00 
25,00000 
751 170 
932 819 

Ethiopie
                                    0,006 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Ex-République yougoslave de Macédoine
                                    0,004 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Fédération de Russie
                                    1,077 
1,07 
1,05111 
31 583 
39 220 

Fidji
                                    0,004 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Finlande
                                    0,543 
0,54 
0,52995 
15 923 
19 774 

France
                                    6,545 
6,54 
6,38769 
191 930 
238 342 

Gabon
                                    0,015 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Gambie
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Géorgie
                                    0,007 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Ghana
                                    0,007 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Grèce
                                    0,351 
0,35 
0,34256 
10 293 
12 782 

Grenade
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Guatemala
                                    0,018 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Guinée
                                    0,003 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Guyana
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Haïti
                                    0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Honduras
                                    0,003 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Hongrie
                                    0,120 
0,12 
0,11712 
3 519 
4 370 

Iles Marshall
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Iles Salomon
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Inde
                                    0,299 
0,29 
0,29181 
8 768 
10 888 

Indonésie
                                    0,188 
0,18 
0,18348 
5 513 
6 846 

Iran (République islamique d’)
                                    0,161 
0,16 
0,15713 
4 721 
5 863 

Irlande
                                    0,224 
0,22 
0,21862 
6 569 
8 157 

Islande
0,032  
0,00 
0,00000 
0 
0 

Israël
                                    0,350 
0,35 
0,34159 
10 264 
12 746 

Italie
                                    5,437 
5,43 
5,30632 
159 438 
197 994 

Jamahiriya arabe libyenne
                                    0,124 
0,12 
0,12102 
3 636 
4 516 

Jamaïque
                                    0,006 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Japon
20,573
20,57
20,07853
603 295
749 185

Jordanie
                                    0,006 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Kazakhstan
                                    0,048 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Kenya
                                    0,007 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Kirghizistan
                                    0,006 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Kiribati
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Koweït
                                    0,128 
0,12 
0,12492 
3 753 
4 661 

Lesotho
                                    0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Lettonie
                                    0,017 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Liban
                                    0,016 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Libéria
                                    0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Liechtenstein
                                    0,006 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Lituanie
                                    0,015 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Luxembourg
                                    0,068 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Madagascar
                                    0,003 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Malaisie
                                    0,183 
0,18 
0,17860 
5 366 
6 664 

Malawi
                                    0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Maldives
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Mali
                                    0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Malte
                                    0,014 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Maroc
                                    0,041 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Maurice
                                    0,009 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Mauritanie
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Mexique
0,995
0,99
0,97109
29,178
36,234 

Micronésie (Etats fédérés de)
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Monaco
0,004
0,00 
0,00000 
0 
0 

Mongolie
0,002
0,00 
0,00000 
0 
0 

Mozambique
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Myanmar
                                    0,008 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Namibie
                                    0,007 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Népal
                                    0,004 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Nicaragua
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Niger
                                    0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Nigéria
                                    0,032 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Norvège
                                    0,610 
0,61 
0,59534 
17 888 
22 214 

Nouvelle-Zélande
                                    0,221 
0,22 
0,21569 
6 481 
8 048 

Oman
                                    0,051 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Ouganda
                                    0,004 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Ouzbékistan
                                    0,025 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Pakistan
                                    0,059 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Panama
                                    0,013 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Papouasie-Nouvelle-Guinée
                                    0,007 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Paraguay
                                    0,014 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Pays-Bas
                                    1,632 
1,63 
1,59278 
47 858 
59 431 

Pérou
                                    0,099 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Philippines
                                    0,081 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Pologne
                                    0,196 
0,19 
0,19129 
5 748 
7 138 

Portugal
                                    0,431 
0,43 
0,42064 
12 639 
15 695 

Qatar
                                    0,033 
0,00 
0,00000 
0 
0 

République arabe syrienne
                                    0,064 
0,00 
0,00000 
0 
0 

République centrafricaine
0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

République de Corée
                                    1,006 
1,00 
0,98182 
29 501 
36 634 

République démocratique du Congo
                                    0,007 
0,00 
0,00000 
0 
0 

République démocratique populaire lao
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

République dominicaine
                                    0,015 
0,00 
0,00000 
0 
0 

République de Modova
0,010
0,00
0,00000
0
0

République populaire démocratique de Corée
                                    0,015 
0,00 
0,00000 
0 
0 

République tchèque
                                    0,107 
0,10 
0,10443 
3 138 
3 896 

République-Unie de Tanzanie
                                    0,003 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Roumanie
                                    0,056 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
                                    5,092 
5,09 
4,96961 
149 321 
185 430 

Sainte-Lucie
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Saint-Kitts-et-Nevis
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Samoa
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Sénégal
                                    0,006 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Seychelles
                                    0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Singapour
                                    0,179 
0,17 
0,17470 
5 249 
6 518 

Slovaquie
                                    0,035 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Slovénie
                                    0,061 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Soudan
                                    0,007 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Sri Lanka
                                    0,012 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Suède
                                    1,079 
1,07 
1,05307 
31 641 
39 293 

Suisse
                                    1,215 
1,21 
1,18580 
35 629 
44 245 

Suriname
                                    0,004 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Swaziland
                                    0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Tadjikistan
                                    0,004 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Tchad
                                   0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Thaïlande
                                    0,170 
0,17 
0,16591 
4 985 
6 191 

Togo
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Tonga
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Trinité-et-Tobago
                                    0,016 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Tunisie
                                    0,028 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Turkménistan
                                    0,006 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Turquie
                                    0,440 
0,44 
0,42942 
12 903 
16 023 

Tuvalu
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Ukraine
                                    0,190 
0,19 
0,18543 
5 572 
6 919 

Uruguay
                                    0,048 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Vanuatu
                                    0,001 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Venezuela
                                    0,160 
0,16 
0,15615 
4 692 
5 827 

Viet Nam
                                    0,007 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Yémen
                                    0,010 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Yougoslavie
                                    0,026 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Zambie
                                    0,002 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Zimbabwe
                                    0,009 
0,00 
0,00000 
0 
0 

Total
103,665 
101,84 
100,00000 
3 004 679 
3 731 276 

Annexe IV

DECLARATION DE OUAGADOUGOU DE LA DOUZIEME REUNION

DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL


Nous, Ministres de l’environnement et chefs de délégation des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone,

Ayant participé, à l’invitation du Gouvernement du Burkina Faso, au débat de haut niveau de la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, à Ouagadougou, les 13 et 14 décembre 2000,

Ayant pris note des progrès accomplis par toutes les Parties dans l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, 

Prenant note de l'appel lancé à la présente réunion en faveur d'une coopération entre le Protocole de Montréal et la Convention de Bâle, 

Pleinement conscients de l'importance des travaux accomplis par les gouvernements, le Fonds multilatéral et divers organismes dans le domaine de l'information, de la sensibilisation et du renforcement des capacités,

Réaffirmant, à l’aube de ce nouveau millénaire, que nous sommes résolus à protéger la couche d’ozone en assurant l’application effective du Protocole de Montréal et, si possible, en intensifiant les efforts que nous déployons pour éliminer la production et la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 

Tenant compte de l'importance de l'action au niveau national et de la coopération au niveau international pour traiter de la situation particulière des pays en développement s’agissant de l’application du Protocole de Montréal,

Notant toutefois que beaucoup reste à faire pour assurer la protection de la couche d’ozone,

Déclarons ce qui suit :

1. Nous nous félicitons vivement des progrès importants accomplis dans l’application du Protocole de Montréal au cours de la décennie qui s’est écoulée depuis l’adoption de la Déclaration d’Helsinki, comme en témoigne le fait que les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 ont pratiquement mis fin à la production et à la consommation de CFC depuis le 1er janvier 1996, tandis que les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 sont parvenues à ce jour à des réductions globales notables des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

2. Nous exprimons notre profonde gratitude aux gouvernements et aux organisations internationales, au secteur industriel, aux experts et aux groupes concernés qui ont contribué à cette entreprise;

3. Nous invitons toutes les Parties à prendre les mesures nécessaires pour prévenir la production, la consommation et le commerce illicites de substances appauvrissant la couche d’ozone et d’équipements et produits contenant de telles substances;

4. Nous préconisons l'intensification de la coopération au niveau international et de l'action au niveau national dans les domaines suivants :

(
Transfert de technologie,

(
Savoir-faire et renforcement des capacités,

(
Harmonisation des codes douaniers dans toutes les sous-régions;

5. Nous lançons un appel pour que les contributions convenues au Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal soient versées en temps voulu;

6. Nous engageons toutes les Parties à ratifier et à appliquer pleinement les amendements au Protocole de Montréal;

7. Nous invitons les Parties à intégrer la protection de la couche d’ozone dans leurs programmes de développement socio-économique;

8. Nous encourageons toutes les Parties à adopter et appliquer des réglementations et à mener des campagnes de sensibilisation à l’intention du grand public et de toutes les parties concernées qui  utilisent des substances appauvrissant la couche d’ozone, et à promouvoir l'adoption de solutions de remplacement plus respectueuses de l'environnement;

9. Nous incitons les réseaux régionaux pour l'ozone à continuer d'aider les services nationaux de l'ozone.
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